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Cette étude  porte sur la ‘’Stratégie de Coordination pour la coopération et la collaboration des parties prenantes à la mise en œuvre des Accords Multilatéraux sur l’Environnement’’ (AME) est menée dans un contexte où les pays Africains s’intéressent de plus en plus à la protection de l’environnement et précisément aux AME. Cette démarche est à louer étant donné que l’implémentation effective des AME peut contribuer à réduire la pauvreté, un défi que le continent en général et le Mali en particulier cherche à relever. Une bonne mise en œuvre des AME peut également faciliter l’atteinte du développement durable. Pour y parvenir, il est nécessaire de coordonner les actions menées par les différentes parties prenantes à la mise en œuvre des AME. 
Or le constat qui découle des recherches et des analyses menées est, en premier lieu, celui d’un manque général de coordination de ces actions dans la plupart des pays africains. Les coordinations existantes ne sont pas  axées sur la mise en œuvre des AME mais sur la gestion de l’environnement dans son ensemble. En plus, les institutions de coordination sont sectorielles ou globales  et à compétence nationale, d’où la problématique de cette étude Son ’objectif principal est de démontrer que la mise en œuvre effective des AME et le bénéfice des avantages qui en découlent ne peuvent que passer par une stratégie de coordination fiable qui intègre les rôles de toutes les parties prenantes.
Pour atteindre cet objectif majeur il était spécifiquement nécessaire : 
· d'identifier les différentes parties prenantes à la mise en œuvre des AME ;
· de savoir ce qui se passe ailleurs, sur le continent en général, dans la sous-région d’Afrique de l’Ouest en particulier et même dans d’autres régions du monde, à travers la revue de leurs stratégies de coordination ;
· d’accéder aux centres de documentation des parties prenantes à la mise en œuvre des AME pour avoir des précisions sur leurs actions concrètes ; 
· de consulter les autres experts des AME pour solliciter leur opinion sur la stratégie de coordination à proposer. 
La méthodologie adoptée consistait, dans un premier temps, à effectuer la collecte des données principalement par des entretiens et consultations et, dans un second temps, au traitement et analyse des données collectées. Au terme des analyses, il ressort qu’il y a de multiples parties prenantes à la mise en œuvre des AME et qu’elles coopèrent ou collaborent réellement entre elles. Il ressort également qu’il existe une variété d’institutions de coordination générale de la gestion de l’environnement. Malgré leur existence, la coopération et la collaboration des parties prenantes et des autres acteurs institutionnels dans la mise en œuvre effective des AME manquent cependant de coordination. 
Se basant sur cette conclusion, l’étude recommande de développer  une stratégie pour coordonner les différentes coopérations et collaborations des différentes parties prenantes  pour mieux assurer la mise en œuvre des AME. Il a donc été proposé de créer une institution de coordination  dont la principale mission sera d’abriter  une coordination de tous les points focaux des AME et aussi de loger les informations et documents de références sur les AME qui pourront être exploités à toute fin utile.
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ABFN		: Agence du Bassin du Fleuve Niger
AEDD 	: Agence de l’Environnement et du Développement Durable
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BAD		; Banque Africaine de Développement
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CEFOR 	: CEntre de FOormation et de Recyclage
CCIM 		: Chambre de commerce et de l`Industrie du Mali 
CCNUCC 	: Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
CCOCSAD	: Comité Consultatif d’Orientation, de Coordination et de Suivi des
                      Actions de Développement
CDB 		: Convention sur la Diversité Biologique 
CE 		: Conseil Exécutif
CEAO		: Communauté Économique de l'Afrique de l'Ouest
CEDEAO 	: Communauté Économique des États de l'Afrique de l'Ouest
CILSS		; Comité Inter –états de Lutte contre la Sécheresse au Sahel
CIN CC 	: Cadre Institutionnel National en matière de Changements Climatiques 
CIRAD 	: Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement
CMAE	: Comité Ministériel Africain sur l’Environnement 
CNCC 	: Comité National Changements Climatiques  
CNE 		: Comité National de l’Eau  
CNI 		: Communication Nationale Initiale 
CLD 		: Convention sur la Lutte contre la  désertification
CLO 		Comité Local d’Orientation
CLOCSAD 	Comité Local d’Orientation, de Coordination et de Suivi des Actions de
                      Développement
CNESOLER 	: Centre National de l’Énergie Solaire et des Énergies Renouvelables
CNO 		: Comité National d’Orientation
CPS 		:Cellule de Planification et de Statistique
CPS/SEEUDE : Cellule de planification et de Statistique du Secteur Eau, 
                           Environnement, Urbanisme et Domaines de l’Etat
CRO 		Comité Régional d’Orientation
CROCSAD	; Comité Régional d’Orientation, de Coordination et de Suivi des Actions
                       de  Développement

CSCRP 	Cadre Stratégique de Croissance et de Réduction de la Pauvreté
CSLP 		Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté
CNRST 	: Centre National de la recherche Scientifique et Technique
CNO		; Comité National d’Orientation
CSLP 		: Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 
CUA 		: Commission de l’Union Africaine
DAF		: Direction Administrative et Financiaire
DEA 		: Diplôme des Études Approfondies
DGB 		: Direction Générale du Budget 
DNA 		: Direction Nationale de l’Agriculture
DNCT 	: Direction Nationale des Collectivités Territoriales 
DNM 		: Direction Nationale de la Météorologie
DNESRS 	: Direction Nationale de l`Enseignement   Supérieur et de la Recherche 
                                 Scientifique 
DNE 		: Direction Nationale de l`Énergie  
DNF 		: Direction Nationale des Eaux et Forets 
DNH 		: Direction Nationale de l`Hydraulique
DNP 		: Direction Nationale de la Pèche
DNPIA 	: Direction Nationale de la Production et de l`Industrie Animale 
DNS 		: Direction Nationale de la Santé
DNTTMF 	: Direction Nationale des Transports Terrestres , Maritimes et Fluviaux 
DNUH 	: Direction Nationale de l`Urbanisme et de l`Habitat 
EES 		: Évaluation Environnementale Stratégique
EF CC 	: Entité Focale en charge des Changements Climatiques 
EIE 		: Étude d`Impact Environnemental 
ER 		: Énergies Renouvelables
ETP 		: Évapotranspiration Potentielle
FAO 		: Food and Agriculture Organisation
FCIS 		: Fonds Climatique d’Investissement Stratégique
FMI 		: Fonds Monétaire International   
GES 		: Gaz à Effet de Serre
GIEC 		: Groupe Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat
GIZ 		: Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit
IER 		: Institut de l’Économie Rurale
IPCC 		: Intergouvernemental Panel on Climate Change 
IRA 		: Infections Respiratoires Aigües
LNO 		: Lettre de Non Objection
LPSE 		: Lettre de Politique Sectorielle de l’Énergie
MA 		: Ministère de l’Agriculture
MDP 		: Mécanisme pour un Développement Propre
ME 		: Ministère de l`Environnement, 
MEA 		: Ministère de l`Environnèrent et de l`Assainissement
MEATEU 	: Ministère de l`Équipement, de l`Aménagement du Territoire, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
Med		 : Ministère de l`Éducation
MET 		: Ministère de l`Équipement et des Transports
MMEE 	: Ministère des Mines, de l’Énergie et de l'Eau.
MS 		: Ministère de la Santé
OMS 		: Organisation Mondiale de la Santé
ONG 		: Organisation Non Gouvernementale
OPIDIN 	: Outil de Prédiction des Crues dans le Delta Intérieur du Niger
OSC 		: Organisations de la société civile
PAGIRE 	: Plan d`Action National de Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
PANA 	: Programme d’Action National pour l’Adaptation
PANC 	: Plan d`Action National Climat 
PARC 	: Plan d`Action Régional  Climat
PDESC	: Plan de Développement Economique, Social et Culturel
UA 		: Union Africaine 
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Stratégie nationale: 
La stratégie est l’art d’élaborer un plan d’actions déterminées et organisées en vue d’atteindre avec plein succès des objectifs visés. La stratégie est dite nationale une fois qu’elle intéresse la nation toute entière.

Coordination :
Dans le cadre de la présente étude, la stratégie nationale de coordination s’entend de la définition, au niveau national, des modalités d’organisation et de suivi de plusieurs initiatives, programmes, actions ou décisions destinées à produire des résultats bien déterminés. 

Coopération:
Dans le cadre de cette étude, le vocable coopération sera réservé à l’action commune des nationaux avec des institutions étrangères ou internationales.

Collaboration:
Dans le cadre de cette étude, le terme collaboration sera employé pour désigner l’action commune des acteurs nationaux.

Parties prenantes:
Dans le contexte de cette étude, les parties prenantes renvoient à tous ceux qui prennent part à la protection de l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles. 

Mise en œuvre:
La mise en œuvre peut être définie comme la réalisation, l’exécution, implémentation, ou l’application de quelque chose (plan, projet, programme, politique, Convention, etc). 

Accord Multilatéral sur l’Environnement (AME) :
Dans le cadre de cette étude, la notion d’AME renvoie à tout instrument international juridiquement contraignant par lequel les Gouvernements nationaux s’engagent à réaliser des objectifs spécifiques dans le domaine de l’environnement
[bookmark: _Toc332984492]I. INTRODUCTION 
[bookmark: _Toc323723183][bookmark: _Toc332984493]1.1. Justification de l’étude 
	Bien que les défis environnementaux se manifestent différemment selon les parties du globe et que leurs solutions nécessitent le plus souvent des approches spécifiques, il n’en demeure pas moins que ces défis ont des origines globales. C’est pourquoi il est apparu de manière pertinente au niveau international, l’adoption de plusieurs accords multilatéraux sur l’environnement (AME) auxquels le Mali a généralement souscris.
En effet, depuis les grandes sècheresses des années 70 qui ont durement frappé tous les pays du Sahel dont le Mali, les préoccupations environnementales ont commencé à prendre de l’ampleur puisse qu’elles concernaient un déterminant majeur (ressources naturelles) pour la fourniture des moyens de subsistance des populations locales. Ces préoccupations ont été exprimées au niveau internationales par l’adhésion du pays à des AME et dont l’appropriation au niveau national a été faite sous forme de législation d’une part et par l’élaboration de processus de mis en œuvre à travers des politiques, stratégies, plans, programmes et projets de gestion sur l’environnement d’autre part.
L’atteinte des objectifs de ces différents politiques, stratégies, plans et programmes nécessite la participation effective de tous les acteurs. Ceci ne peut se faire qu’avec des capacités techniques et financières  appropriées dont ces acteurs devraient disposer.
Cependant , l’examen des expériences de mise en œuvre des conventions au Mali a permis de constater une richesse et une diversité des mécanismes en place. Néanmoins, de nombreuses contraintes majeures limitent la portée de la synergie attendue dans l’opérationnalisation de ces mécanismes. Parmi ces contraintes, on peut noter :
· l’insuffisance de coordination et de concertation entre les structures de pilotage des conventions, accords et traités (diversité des approches sectorielles ; ignorance et/ou méconnaissance des textes législatifs en la matière ; multiplicité des structures, insuffisance des ressources humaines spécialisées ; etc.) ; 
· le manque d’harmonisation, l’absence et/ou l’insuffisance de stratégies et programmes dans la  mise en œuvre des conventions;
· l’insuffisance de capacités nationales pour conduire les activités de mise en œuvre des conventions.
· la faiblesse de la circulation de l’information entre les différents acteurs. 

Face à ces contraintes, s’impose la nécessité de la préparation  d’une stratégie de coordination nationale pour la collaboration et la coopération entre ces multiples acteurs pour permettre la bonne mise en oeuvre des AME, et l’élaboration d’un cadre de monitoring en vue d’assurer la durabilité des projets AME au niveau national. 

[bookmark: _Toc323723184][bookmark: _Toc332984494]1.2. Compréhension des concepts clés 
Afin de permettre une compréhension commune des objectifs de l’étude, nous avons proposé dans un glossaire (voir glossaire) une définition des termes clés en fonction du contexte. 
[bookmark: _Toc323723192][bookmark: _Toc332984495]1.3. Objectifs et résultats attendus de l’étude 

L'objectif global de l’étude  est de renforcer  et d’améliorer les capacités du Mali en vue du respect  de ses engagements liés à la mise en œuvre des AME. 


Les objectifs spécifiques de l’étude sont :
· développer une stratégie nationale cohérente pour  la mise en œuvre des AME au niveau national ;
· élaborer des programmes intégrés (Synergie) pour la mise en œuvre des AME au niveau national, régional et local ;
· élaborer un mécanisme de suivi/évaluation des AME.

Les résultats attendus de l’étude sont :

· L’identification des parties prenantes à la mise en œuvre des AME est faite; 
· La détermination de leurs rôles respectifs dans cette mise en œuvre est réalisée; 
· La nature de leur coopération ou collaboration avec les autres parties prenantes est définie; 
· L’évaluation des bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes est effectuée; 
· La détermination et l’évaluation du cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués sont effectuées; 
· Les stratégies de coordination similaires ailleurs, en Afrique et dans d’autres régions sont identifiées et analysées;  
· une stratégie nationale sur la collaboration multipartite entre les différents intervenants dans la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l’environnement est développée ;  
· des programmes intégrés (Synergie) pour la mise en œuvre des AME au niveau national, régional et local  sont élaborés ;
· un mécanisme de suivi/évaluation des AME est clairement mis en évidence ;
· des Recommandations pertinentes sur la mise en œuvre de la stratégie sont clairement formulées.

[bookmark: _Toc323723193][bookmark: _Toc332984496]1.4. Intérêt de l’étude pour l’UA et ses Etats membres 
La présente étude ciblée sur le Mali, pourrait servir d’exemple pour les autres pays de l’UA même si chacun des pays a ses spécificités en matière de la mise en œuvre des AME. En effet, la méthodologie  préconisée dans cette étude (en termes d’évaluation de l’état des lieux de la mise en œuvre des AME, d’identification des partenaires et de leur rôle, etc.) reste applicable à l’ensemble des pays de l’UA afin d’aboutir à une stratégie nationale de coordination et à un cadre de suivi pour la mise en œuvre des AME.
D’autre part, une bonne stratégie de coordination pour la mise en œuvre des AME au niveau d’un pays pourrait contribuer à la protection globale de l’environnement donc au bénéfice de l’ensemble de la communauté internationale (par exemple les réductions d’émission de gaz à effet de serre et les renforcements de puits de carbone).
Il faut également noter qu’il existe beaucoup de similitudes entre les pays africains par rapport aux défis environnementaux. Pour cette raison, la stratégie de coordination et le cadre de monitoring proposés dans cette étude pourraient être répliqués ailleurs en fonction des réalités du pays concerné.
L’étude contribuera aussi à renforcer l’harmonisation de la vision et des efforts des pays de l’UA par rapport à la gestion durable de l’environnement et à la valorisation des ressources naturelles comme cela est en train de se faire actuellement dans le cadre de la CMAE. Elle contribuera à renforcer davantage la capacité de négociation de nos Etats lors des conférences sur les AME
Enfin, les résultats de l’étude permettront aux partenaires nationaux et internationaux ainsi qu’à l’ensemble de la communauté internationale d’apprécier l’état de mise en œuvre des AME au Mali. Ils constitueront aussi un important outil de plaidoyer et de négociation pour la mobilisation des ressources nécessaires à la protection de l’environnement et pour la bonne mise en œuvre des programmes ciblés sur le terrain.
[bookmark: _Toc323723194][bookmark: _Toc332984497]1.5. Méthodologie   
La méthodologie sera guidée par la nécessité d’atteindre les résultats ci-dessus indiqués. Ainsi, elle comprendra une phase de collecte de données et une phase de traitement et d’analyse des données devant aboutir aux résultats essentiels que sont i) une stratégie nationale sur la collaboration multipartite entre les différents intervenants dans la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l’environnement, ii) des programmes intégrés (Synergie) pour la mise en œuvre des AME au niveau national, régional et local, iii) un mécanisme de suivi/évaluation des AME, iv) des Recommandations pertinentes sur la mise en œuvre de la stratégie.

[bookmark: _Toc323723195][bookmark: _Toc332984498]1.5.1. La collecte des données 
[bookmark: _Toc323723196]1.5.1.1. La démarche employée 
La collecte des données a commencé par la recherche documentaire. Cette recherche a été menée dans les bibliothèques des institutions universitaires et de recherche, des grandes Ecoles, des services techniques de l’Etat, des ONG du secteur privé opérant dans le domaine de l’environnement. Elle a aussi été menée sur les sites de ces instituions ci-dessus indiquées ainsi que sur les sites des institutions internationales.
La recherche documentaire avait pour but de collecter les informations  sur la mise en œuvre des AME au Mali  à travers notamment:
· l’identification des parties prenantes à la mise en œuvre des AME ; 
· la détermination de leurs rôles respectifs dans cette mise en œuvre ; 
· la nature de leur coopération ou collaboration avec les autres parties prenantes ; 
· l’évaluation des bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes ; 
· la détermination et l’évaluation du cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués ; 
· les stratégies de coordination similaires ailleurs, en Afrique et dans d’autres régions.  
La recherche de données a permis de constater qu’une multitude d’acteurs du secteur public, des ONG, du secteur privé, de la société civile et des organismes internationaux, des institutions de recherche et universitaires travaillent dans le secteur de l’environnement. Ces institutions ont été classées par catégories selon leur secteur d’activité (administration, recherche, coordination, communication, etc.).
A cause  du manque d’une coordination efficace de la mise en œuvre des AME au Mali et d’information sur les activités des différents partenaires, le consultant a rencontré certaines difficultés pour mener à bien cette étude. 
[bookmark: _Toc323723197]1.5.1.2. Les difficultés rencontrées 

Parmi les difficultés rencontrées, on peut citer entre autres :
· Les difficultés d’ordre administratifs : elles ont été le plus souvent liées à l’indisponibilité des responsables en charge des AME à cause de leur calendrier chargé, à la nécessité  de dépôt d’une demande préalable d’entretien ;
· La réticence de certains services (notamment les entreprises privées) à fournir des données et informations parce que croyant que celles – ci pourraient être utilisées à des besoins fiscaux et autres
[bookmark: _Toc323723198][bookmark: _Toc332984499]1.5.2. Le traitement des données 
Après une identification des parties prenantes, les informations collectées ont permis d’avoir:
· Une description de chaque partie prenante notamment son cadre institutionnel, ses missions en termes de contribution à la mise en œuvre des AME;
· Des renseignements sur les types de collaboration et/ou de coopération que les différents partenaires entretiennent avec d’autres au niveau national ou international ;
· Une analyse des données collectées permettant d’identifier les insuffisances et d’envisager les besoins de renforcement en termes de coordination, de coopération et de collaboration pour la confection d’une stratégie durable de mise en œuvre des AME et d’un cadre efficace de monitoring.
[bookmark: _Toc323723199][bookmark: _Toc332984500]1.6. Plan 
Le rapport issu des consultations auprès des parties prenantes comprendra les points d’analyse suivants :
· L’identification des parties prenantes à la mise en œuvre des AME ; 
· La détermination de leurs rôles respectifs dans cette mise en œuvre, la nature de leur coopération ou collaboration avec les autres parties prenantes ; 
· L’évaluation des bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes ; 
· La détermination et l’évaluation du cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués ; 
· L’identification des stratégies de coordination similaires ailleurs, en Afrique et dans d’autres régions;  
· La production de recommandations en vue de l’élaboration de la stratégie de coordination et de cadre de monitoring.
[bookmark: _Toc323723200][bookmark: _Toc323723389][bookmark: _Toc332984501]II. ROLE DES PRINCIPAUX ACTEURS DANS LA MISE EN ŒUVRE DES AME AU NIVEAU NATIONAL 
[bookmark: _Toc323723201][bookmark: _Toc332984502]2.1. Les partenaires publics 
Les partenaires publics  sont constitués des instances politiques et administratives dirigeantes. Ils comprennent les institutions de l’Etat (que sont la  Présidence de la République, l’Assemblée Nationale, la Cour Constitutionnelle, le Haut Conseil des collectivités, le Conseil Economique Social et Culturel),  le Gouvernement, les services techniques, les institutions judiciaires et les institutions locales.
[bookmark: _Toc323723202][bookmark: _Toc332984503]2.1.1. Le Gouvernement 
Actuellement au Mali, les questions environnementales sont à la charge du ministère  de l’Energie, de l’Eau et de l’Environnement. Cependant, d’autres  ministères sont responsables de la mise en œuvre de certains AME relevant spécifiquement de leur attribution. Ainsi, il existe des rapports de collaboration entre le ministère en charge de l’environnement et ces derniers. Ces rapports de collaboration n’ont toujours pas été à hauteur de souhait à cause de certaines difficultés dont certaines seront prochainement évoquées.
[bookmark: _Toc323723203]2.1.1.1. Le Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement (MEA)

Le ministère en charge de l'Environnement a pour mission d'élaborer et de mettre en œuvre la politique nationale de protection de l'environnement. 
A ce titre, il est chargé de : 
· assurer la coordination, la mise en œuvre des actions de lutte contre la désertification et l'avancée du désert ; 
· susciter l'engagement des populations autour d'objectifs de lutte contre la dégradation de l'écosystème et de préservation de la qualité de leur cadre de vie ; 
· élaborer et mettre en œuvre les mesures législatives et réglementaires aptes à assurer la protection de l'environnement 
· définir et mettre en œuvre les mesures et moyens de prévention des risques majeurs d'origine naturelle ou technologiques ; 
· assurer le suivi des changements climatiques et leurs répercussions sur l'environnement. 

Il comporte les principales structures qui ont en charge la mise en œuvre des AME. Ce sont :
a) L’Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD)
a.1) Présentation
En juin 2010, notre pays a assuré la présidence de la Conférence des ministres africains pour l’environnement, avec le mandat de porte -parole des pays africains dans les négociations sur les changements climatiques. Afin de bien remplir ces engagements, le gouvernement a créé en juillet 2010, l’Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD).
L’AEDD est un établissement public national à caractère administratif, sous  tutelle du Ministère chargé de l’Environnement et de l’Assainissement.
Il a pour défi de parvenir à un développement durable à travers une gestion efficace de l’environnement qui met l’accent sur  la préservation de la diversité biologique, la lutte contre la désertification et le changement climatique.
Ses missions sont entre autres :
· assurer la coordination de la mise en œuvre de la Politique Nationale de Protection de l’Environnement (PNPE)
· veiller à l’intégration de la dimension environnementale dans tous les politiques,  programmes et projets de développement.
Ses principales tâches sont:
· assurer le secrétariat du Conseil National de l’Environnement ;
· sensibiliser et informer la population sur les différents aspects de la protection de l’environnement ;
· renforcer les capacités des acteurs impliqués dans l’environnement à travers des sessions de formation et d’éducation environnementale ; 
· suivre les mécanismes financiers et mobiliser des ressources pour mener des actions de protection de l’environnement, de lutte contre la désertification et les effets du changement climatique ; 
· assurer la coordination et le suivi de la mise en œuvre des Conventions, Accords et Traités internationaux ratifiés par le Mali dans le cadre des thématiques prioritaires ; 
· Promouvoir la prise en compte de la dimension environnementale dans la conception des programmes, des projets de développements et des schémas d’aménagement du territoire à travers l’élaboration des guides de mise en cohérence des actions environnementales, l’appui conseil aux Collectivités ;
· Assurer la gestion de l’information environnementale (élaboration du Rapport National sur l’état de l’environnement, production des statistiques sur l’Environnement et le Développement Durable etc.)
· diffuser les résultats de la recherche sur la biotechnologie relative à la sauvegarde de l’environnement, la lutte contre la désertification, le changement climatique et le développement durable ;
· participer à la mise en œuvre des programmes du Plan d’Action Environnementale. 
L’AEDD est responsable de la mise en œuvre de plusieurs AME (voir tableau 1).
a.2) Le  Conseil National de l’Environnement (CNE)
Crée en juillet 2010 par décret, le CNE est un organe consultatif ayant pour mission de donner un avis et de formuler des propositions et recommandations sur les questions se rapportant à l’Environnement.
Présidé par le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement le secrétariat du CNE est assuré par l’AEDD.
a. 3) La Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF)
Connu sous la dénomination «Eaux et Forêts», ce service est l’un des plus anciens du pays. Sa création remonte à l’époque coloniale. 

La mission principale de la DNEF est d’élaborer la politique nationale relative à la conservation de la nature et d’en assurer l’exécution. A ce titre, elle est chargée:

• d’élaborer et de mettre en œuvre des plans d’aménagement et de restauration des forêts, parcs et réserves, ainsi que des programmes d’action de lutte contre la désertification;

• de participer aux négociations des conventions et traités internationaux relatifs à la conservation des forêts et de la faune et de veiller à leur application;

• d’assurer la collecte, le traitement et la diffusion des données statistiques et

• de former les collectivités territoriales (CT) dans la gestion des ressources naturelles (GRN), en vue du transfert des compétences et des ressources financières en matière de GRN aux collectivités, conformément au schéma opérationnel de la décentralisation.
La DNEF responsable de la mise en œuvre de plusieurs AME (voir tableau 1). 

a.4) La  Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN)

La Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des  Nuisances (DNACPN) a été créée en 1998, pour assurer la mise en œuvre du Programme National d’Amélioration du Cadre de Vie de la Politique Nationale de Protection de l’Environnement (PNPE). Cette direction a élaboré la Politique Nationale de l’Assainissement (PNA), en cours d'adoption.

Sa mission première est l’élaboration de la politique nationale en matière d’assainissement et du contrôle des pollutions et des nuisances et d'en assurer l'exécution. Concrètement, cette  direction est chargée de :

• veiller à la prise en compte des questions environnementales par les politiques sectorielles et les programmes de développement;
• la supervision et du contrôle technique des Etudes d’Impact sur l’Environnement (EIE);
• faire respecter la législation nationale en matière d’assainissement, de pollution et de nuisances ;
• la formation et la sensibilisation des citoyens aux problèmes d’insalubrité et de pollution en collaboration avec les collectivités territoriales et la société civile.

La DNACPN est responsable de la mise en œuvre de plusieurs AME (voir tableau 1).

a.5) La Cellule de Planification et de Statistique du Secteur Eau Environnement Urbanisme et Domaine de l`Etat

La Cellule de Planification et de Statistique du Secteur Eau Environnement Urbanisme et Domaine  de l`Etat

La Cellule de planification et de Statistique du Secteur Eau, Environnement, Urbanisme et Domaines de l’Etat (CPS/SEEUDE) est sous la tutelle du Ministère de ’Environnement et de l’assainissement. 
Comme toutes les CPS, elle a été créée par la loi n° 07-020 du 27 Février 2007, et a pour missions:

(i) Coordonner la préparation des plans, programmes et projets ainsi que l’analyse des politiques et stratégies ;

(ii) Suivre et évaluer les plans, programmes et projets de développement sectoriels et veiller à leur cohérence intra sectorielle et spatiale.

(iii) Elaborer les prévisions et suivre l’environnement et la conjoncture ; 

(iv) Suivre les dossiers relatifs au financement et à la coopération technique ; 

(v) Coordonner en rapport avec les services chargés des ressources humaines le programme de formation en matière de planification et de statistique ; 

(vi) Coordonner la production d’informations statistiques et la réalisation d’études de base ainsi que la diffusion de leurs résultats et ; 

(vii) Mettre en place et gérer la base de données du secteur.

Ces activités couvrent au niveau du Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement :

· La  Direction Nationale des Eaux et Forêts  (DNEF),

· La  Direction Nationale de l’Assainissement du Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN),

· L’Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD) ;

· L’Agence du Bassin du Fleuve Niger (ABFN) ;

· L’Agence Nationale de Gestion des Stations d’Epuration du Mali (AGESEM) et la Direction Administrative et Financière (DAF); 

[bookmark: _Toc323723205]2.1.1.2. Les autres ministères impliqués dans la mise en œuvre des AME et en liaison avec le Ministère en charge de l’environnement 

2.1.1.2. 1. Le Ministère de l’Energie et de l’Eau :

Le ministère en charge des Mines et de l'Energie a pour mission d'élaborer et de mettre en oeuvre la politique nationale de développement des ressources minérales et énergétiques. 
A ce titre, il a la charge de : 
· concevoir, et assurer la mise en œuvre et le contrôle des mesures qui visent à assurer la mise en valeur des ressources minérales et énergétiques ; 
· favoriser la recherche, l'exploration et l'exploitation des substances minérales ; 
· promouvoir et contrôler la production, l'exploitation et la distribution des énergies conventionnelles, nouvelles et renouvelables ; 
· assurer les relations avec le Centre Régional d'Energie Solaire. 

Donc, ce ministère  assure l’élaboration et la mise en œuvre de la politique nationale en matière d’énergie et d’eau.
Elle est responsable de la mise en œuvre de plusieurs AME à travers l’Agence malienne de Radio Protection (AMARAP), l’Office pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS) et la Direction Nationale de l’Hydraulique (voir tableau 1). 

En plus, ce ministère contribue beaucoup à la mis en œuvre  de certains AME dont il n’est pas le point focal  comme les conventions sur les Changements climatiques, la diversité biologique et sur la désertification


 2.1.1.2. 2. Le ministère des Affaires Etrangères et des Maliens de l'Extérieur a pour mission de développer et de mettre en œuvre la politique extérieure de l'Etat et la politique du Gouvernement en matière d'émigration et d'assistance aux maliens résidant à l'étranger. 

A ce titre, il est responsable entre autres de: 
· la coordination des actions de l'Etat dans ses rapports avec l'extérieur ; 
· l'information complète du Gouvernement sur l'évolution de la situation internationale et ses répercussions sur la politique extérieure du Mali ; 
· la représentation diplomatique de l'Etat ; 
· la programmation, la négociation, la conclusion, l'interprétation et le suivi des traités et des accords ; 
· la coordination de l'action humanitaire en relation avec les ministères techniques concernés.
· L’endossement des programmes et projets permettant la mise en œuvre des AME.
2.1.1.2. 3. Le ministère de l'Emploi, de la Fonction Publique et du Travail a pour mission l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique nationale en matière d'emploi, de fonction publique et du travail. 

A ce titre, en relation avec la mise en œuvre des AME, il est chargé de : 
· l'élaboration, le suivi et l'évaluation des politiques de l'Etat en matière d'emploi, à partir d'une analyse continue de l'évolution des marchés et des tendances qui s'y dégagent ; 
· la définition et la mise en œuvre, en relation avec les ministères intéressés et les partenaires sociaux, de la politique nationale en matière de formation professionnelle, de formation continue et de perfectionnement ; 
· la gestion des rapports de partenariat avec les organisations de travailleurs et d'employeurs ; 
· la protection sociale des travailleurs et de leurs familles. 
Ce ministère est responsable de la mise en œuvre de la convention n°13 sur la Céruse  (peinture) 1921à travers la Direction Nationale du Travail

2.1.1.2. 4. Le ministère de l'Economie, du Plan et de l'Intégration a pour mission l'élaboration et la mise en œuvre de la politique économique et d'intégration régionale et sous-régionale.

 Il coordonne l'ensemble des programmes de reforme économique et veille à assurer la cohérence des politiques économiques, budgétaires et monétaires en vue d'une croissance soutenue de l'économie nationale. 

A ce titre, il est chargé de : 
· l'élaboration d'un cadre macro-économique de référence pour les politiques économiques à moyen et long termes; 
· la surveillance de la conjoncture économique et de l'évolution des échanges ; 
· la planification, la programmation et le suivi des politiques de développement économique, social et culturel ; 
· l'élaboration et la coordination de la politique nationale en matière de statistique et d'informatique; 
· l'élaboration et la mise en œuvre, en liaison avec les autres départements ministériels concernés de la politique d'intégration régionale et sous-régionale; 
· les relations avec la Société de Gestion de l'Energie de Manantali (SOGEM). 
· Il préside la Commission interministérielle pour l'application du Pacte National. 

Ce ministère joue un rôle clé dans la mise en œuvre des AME à travers la planification et la mise à disposition de financements nécessaires notamment ceux de contre partie des programmes et projets environnementaux nationaux et internationaux.

2.1.1.2. 5. Le ministère en charge de l'Education 

A ce titre, il a la responsabilité des actions suivantes : 
· la promotion d'un système d'éducation pour tous ; 
· l'adaptation du système de l'éducation de base aux réalités économiques, sociales et culturelles du pays; 
· l'adaptation continue des programmes d'enseignement et l'amélioration des méthodes pédagogiques ; 
· l'élaboration, la réalisation et la diffusion des moyens didactiques nécessaires au bon fonctionnement des établissements dont il a la charge ; 
· la promotion des langues nationales et leur intégration dans l'enseignement ; 
· la lutte contre l'analphabétisme.
Ce ministère est important pour la mise en œuvre des AME à travers le renforcement de capacité qu’il peut procurer en intégrant la prise en compte des AME dans les curcus scolaires et universitaires ainsi que dans les thèmes de recherche.


2.1.1.2. 6. Le ministère en charge de la Santé 
Il a pour mission l'élaboration, la mise en oeuvre et le suivi de la politique nationale dans les domaines sanitaire et social. 

A ce titre, en rapport avec la mis en œuvre des AME, il a la responsabilité des actions suivantes : 
· l'extension de la couverture sanitaire du pays ; 
· la promotion de la politique de santé pour tous ; 
· l'éducation sanitaire des populations ; 
· la lutte contre les grandes endémies et les maladies constituant des problèmes de santé publique ; 
· l'approvisionnement régulier du pays en médicaments et produits biologiques.

Ce ministère contribue indirectement à la mise en œuvre de certains AME notamment la convention sur la diversité biologique à travers une meilleure exploitation des plantes médicinales, toute chose qui est en relation les points ci-dessus.

2.1.1.2. 7. Le ministère de la Culture et du Tourisme a pour mission l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique nationale dans les domaines de la culture et du tourisme. 

A ce titre, il a en charge : 
· de favoriser le développement d'une culture qui reflète les valeurs de la société malienne et de civilisation universelle ; 
· de veiller à la promotion de la production nationale en matière d'oeuvres artistiques et culturelles ; 
· de veiller à la protection, à la conservation et à la valorisation du patrimoine culturel et artistique national ; 
· d'organiser en relation avec les ministères concernés les manifestations artistiques et culturelles nationales ou internationales ; 
· d'assurer le développement du tourisme par la mise en oeuvre d'une politique de promotion des activités et produits touristiques nationaux. 

Ce ministère est responsable de la mise en œuvre de la Convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel.

2.1.1.2. 8. Le ministère des Forces Armées et des Anciens Combattants : 

Il est chargé de l'exécution de la politique militaire et, en particulier, de l'organisation, de la gestion, de la mise en condition d'emploi et de mobilisation de l'ensemble des forces ainsi que de l'infrastructure militaire qui leur est nécessaire. 

A ce titre, il assure : 
· l'autorité sur l'ensemble des forces et services des armées et est responsable de leur sécurité ; 
· la programmation et la gestion des besoins des forces armées en hommes et en matériels ; 
· l'exercice des pouvoirs judiciaires prévus par le Code de Justice Militaire ; 
· la conduite des négociations internationales concernant la défense ; 
· la protection sociale et la promotion des anciens combattants. 

Ce ministère contribue à la mise en œuvre de plusieurs AME (voir tableau 1) à travers l’exercice des missions ci- dessus qui lui sont confiées.

2.1.1.2. 9. Le ministère de la Promotion de la Femme, de l'Enfant et de la Famille : 
Il a pour mission l'élaboration et la mise en œuvre de la politique nationale de promotion de la femme, de l'enfant et de la famille. 

A ce titre, il œuvre à : 
· élaborer et mettre en œuvre les mesures devant assurer le bien-être de la femme, de l'enfant et de la famille ; 
· assurer une meilleure insertion économique, sociale et culturelle des femmes et des enfants par la prise en charge de leurs besoins spécifiques ; 
· promouvoir les droits de la femme et de l'enfant et veiller à leur respect ; 
· veiller à ce que le cadre familial demeure un cadre d'équilibre dans les relations sociales. 
Ce ministère a une grande contribution dans la mise en œuvre de certains AME tels que ceux  concernant la gestion rationnelle des ressources forestières, l’eau et l’énergie.


2.1.1.2. 10. Le ministère des Travaux Publics et des Transports : 
Il est chargé de la conception et de la mise en œuvre de la politique gouvernementale en matière de travaux publics et de transports. 
A ce titre, il a la responsabilité des actions suivantes : 
· le désenclavement du pays ; 
· la conception, la construction et l'entretien des routes, des ouvrages d'art, des aérodromes et des ports fluviaux ; 
· le développement harmonieux des moyens de transport; 
· la réglementation des transports notamment en ce qui concerne l'accès à la profession et la sécurité routière ; 
· la maîtrise du fret et la réalisation d'infrastructures de stockage de produits pétroliers ; 
· la préparation et la mise en œuvre des mesures relatives aux modalités de production, de traitement, de diffusion et d'utilisation des données météorologiques. 
A travers les missions ci-dessus, ce ministère doit contribuer fortement à la mise en œuvre de certains AME comme la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques par une politique de réduction des émissions  de gaz à effet de serre. Actuellement ce ministère est le point focal de cette convention à travers la Direction Nationale de la Météorologie (voir tableau 1).

2.1.1.2. 11. Le ministère chargé des relations avec les institutions et les partis politiques : 
Il a pour mission d'assurer la liaison entre d'une part le Gouvernement et d'autre part les autres institutions et les partis politiques. 

A ce titre, il est chargé de : 
· assurer les relations avec l'Assemblée Nationale et les autres institutions de la République ; 
· suivre pour le compte du Gouvernement le travail parlementaire et les activités des autres institutions; 
· veiller à maintenir entre le Gouvernement et les institutions de bons rapports de collaboration dans le respect de la Constitution et des lois ; 
· œuvrer à la consolidation du cadre démocratique en valorisant le rôle des partis politiques dans la vie politique et en initiant ou favorisant des concertations régulières entre le Gouvernement et les partis politiques. 

De part son rôle transversal, ce ministère contribue indirectement à la mise en œuvre des AME  à travers l’initiation de collaboration et de partenariats entre divers acteurs que sont l’Assemblée Nationales, les autres institutions de la république, le gouvernement et les partis politiques

2.1.1.2. 12. Le ministère de la Communication : 
Il a pour mission l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique nationale en matière d'information écrite, radiodiffusée et télévisée, de poste et de télécommunication. 

A cet effet, il veille : 
· à la prise des mesures nécessaires en vue d'accroître la qualité de l'information ; 
· à la réunion des conditions adéquates susceptibles d'améliorer et de renforcer l'information libre du citoyen ; 
· à l'exercice de la liberté de la presse conformément aux textes en vigueur ; 
· au respect de la déontologie en matière de diffusion de l'information et de publicité ; 
· au développement du réseau de télécommunication et de poste. 

Ce ministère assure un rôle clé dans la mise en œuvre des AME à travers l’information et la sensibilisation du publique conformément à ses missions. Il sert également de courroie de transmission de l’information environnementale vers la population pour tous les autres ministères et les autres acteurs.

2.1.1.2. 13. Le ministère de la jeunesse et des Sports : 
Il est chargé de l'élaboration et de l'application de la politique nationale en matière de promotion de la jeunesse, de sport et d'éducation physique. 

A ce titre, il est chargé entre autres de : 
· la promotion d’épanouissement de la jeunesse
· l’information, la sensibilisation et la formation de la jeunesse à la protection de l’environnement et au développement durable ;
· la promotion et le contrôle des activités physiques et sportives ; 
· l'élaboration et la mise en oeuvre de politiques et mesures visant à assurer le développement du sport et des activités physiques ; 
· la préparation, en relation avec les différents organismes sportifs, des équipes nationales et des athlètes en vue de leur participation aux différentes compétitions internationales ; 
· l'organisation, en relation avec les différents organismes sportifs, de manifestations sportives nationales ou internationales ; 
· l'organisation et le contrôle du mouvement sportif national. 
L’expérience de l’organisation de la quinzaine de l’environnement, avec une forte participation des jeunes aux activités de protection de l’environnement, est un exemple évoquant de la contribution indirecte de ce ministère à la mise en œuvre des AME.

Le tableau 1 ci-dessous indique les ministères qui ont la responsabilité (points focaux) de la mise en œuvre des différents AME au Mali.


Tableau 1 : Ministères de tutelle des différents AME

	Institutions de tutelle
	Intitulé Convention, Accord ou Traité

	Office de Protection des Végétaux (OPV)
Ministère en charge de l’environnement 
	Convention sur la protection des végétaux

	Office de Protection des Végétaux (OPV)
Ministère en charge de l’environnement 
	Convention sur les criquets migrateurs africains


	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Bonn sur les espèces migratrices et l’Accord sur les Oiseaux  d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA-Bonn-CMS)

	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention relative à la préservation de la faune, de la flore dans leur habitat naturel

	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles dite convention d'Alger

	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore menacées d'extinction (CITES)

	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention sur la diversité biologique

	


Ministère en charge de la défense 




	Traité interdisant le test des armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace et sous l'eau 

	
	Traité sur l'interdiction du dépôt des armes nucléaires et autres armes de destruction massive dans le fond des mers, des océans et dans le sous-sol

	
	Convention sur l’interdiction du développement, de la production et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) et toxiques et leur destruction 

	
	Convention sur l’interdiction du développement, de la production et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction 

	

Agence Malienne de Radio Protection (AMARAP)

Ministère en charge de l’Energie
	Convention sur la notification précoce des accidents nucléaires 

	
	Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou urgence radiologique

	
	Convention sur la sécurité nucléaire

	
	Convention sur la Protection Physique des matières nucléaires

	

Agence Malienne de Radio Protection (AMARAP)

Ministère en charge de l’Energie
	Accord complémentaire révisé concernant la fourniture d’une assistance technique par l’Agence de l’Energie Atomique (AIEA) au gouvernement du Mali

	
	Accord intergouvernemental régional de coopération pour la recherche, le développement et la formation relatif à la science et à la technologie nucléaire (AFRA)

	Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Ramsar sur les zones humides

	Office pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS)
Ministère en charge de l’Eau, de l’Energie et de l’Environnement
	Convention sur le statut du fleuve Sénégal et son amendement relatif au bassin du fleuve Sénégal

	Direction Nationale du Patrimoine Culturel
Minsitère en charge de la culture
	 Convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 

	Comité Inter Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS)
Ministère de l’Agriculture
	Convention établissant un Comité Inter- Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel 

	Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification (UNCCD)

	

Direction Nationale du Contrôle de Pollution et de Nuisance (DNACPN)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Bamako sur le mouvement des déchets dangereux à travers l’Afrique
_________________________________
Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs)  


	Direction Nationale du Travail
Ministère en charge de l’emploi

	Convention n°13 sur la Céruse  (peinture) 1921

	Direction Nationale du Contrôle de Pollution et de Nuisance (DNACPN)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Vienne /Protocole de Montréal sur les substances appauvrissant la couche d’ozone


	Agence Nationale de la Météorologie (ANM)
Ministère en charge des transports
	Convention Cadre des Nations Unies sur Les Changements Climatiques /Protocole de Kyoto 

	Direction Nationale du Contrôle de Pollution et de Nuisance (DNACPN)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Rotterdam sur le commerce international des produits chimiques dangereux  (PIC) 

	Direction Nationale du Contrôle de Pollution et de Nuisance (DNACPN)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention de Bale sur le contrôle des  mouvements transfrontalier des déchets dangereux et leur élimination

	Direction Nationale du Contrôle de Pollution et de Nuisance (DNACPN)
Ministère en charge de l’environnement
	Convention / Forum Intergouvernemental sur la Sécurité Chimique


	Direction Nationale du Commerce et de la Concurrence
Ministère en charge du commerce 
	


	Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD)
Ministère en charge de l’environnement
	Protocole de Cartagena

	Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD)
Ministère en charge de l’environnement
	Point Focal National de la Commission du Développement Durable (DD) 

	Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD)
Ministère en charge de l’environnement
	Mécanisme pour un Développement Propre




A côté de ces services de l’Etat, d’autres parties prenantes sont très actifs dans la mise en œuvre des AME. Nous passeront en revue les rapports de ces acteurs avec les départements ministériels.
[bookmark: _Toc323723210]2.1.1.3. Les rapports des départements ministériels avec les autres parties prenantes à la mise en œuvre des AME

Aux côtés des pouvoirs publics plusieurs autres partenaires participent à la mise en œuvre des AME souvent de manière volontariste. Il s’agit des institutions locales, des institutions de coopération régionales ou internationales intervenant dans les questions environnementales, des organisations de la société civile, etc. cette participation d’autres acteurs est fortement demandée dans tous les AME  en particuliers ceux de la génération de Rio de Janeiro. Cette multitude d’acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME impose  plusieurs  contraintes notamment  d’ordre institutionnel, de coordination, de dispersion des ressources et des efforts etc. 


[bookmark: _Toc323723211]2.1.1.4. Les contraintes éprouvées par les ministères chargés de la mise en œuvre des AME 
Ces contraintes sont surtout d’ordres institutionnel et financier. 
Au plan institutionnel, on peut noter : 
· la répartition, entre plusieurs ministères sectoriels, de plusieurs compétences susceptibles d’être toutes confiées au Ministère en charge de l’Environnement, rappelant ainsi la transversalité interministérielle des questions environnementales mais surtout aussi les risques de duplication des compétences, voire de conflits de compétence entre les ministères sectoriels et le Ministère en charge de l’environnement ; 
· les lenteurs dans la mise en œuvre progressive de la décentralisation dont l’achèvement occasionnerait un transfert effectif des compétences environnementales aux collectivités décentralisées et donc un décongestionnement des administrations centrales ; 
Au plan financier, on peut noter entre autres : 
· la difficulté d’investir des fonds dans les programmes et projets de protection de l’environnement face à de nombreux autres défis tels que la sécurité alimentaire, l’éducation, la santé, le chômage, la réalisation des travaux d’équipement, etc. ; 
· l’afflux limité des fonds des différents partenaires internationaux et étrangers à la protection de l’environnement et la gestion rationnelle des ressources naturelles du fait des crises financières internationales. 
[bookmark: _Toc323723212][bookmark: _Toc332984504]2.1.2. L’Assemblée nationale 
L’Assemblée Nationale  est par définition la représentation du peuple dont il doit défendre les intérêts. Elle a en charge la légiférassions des lois. C’est donc un acteur essentiel dans l’instauration du développement durable, de la gouvernance environnementale  ainsi que de l’évolution de la législation et de la politique environnementale. Sur un autre plan, les missions qui lui sont assignées par la constitution justifient son rôle déterminant dans la mise en œuvre des AME. En effet, c’est l’Assemblée Nationale qui approuve les traités et accords internationaux avant leur ratification par le président de la République. Cette ratification est suivie de la domestication de ces traités et accords suivie de leur mise en œuvre par le Gouvernement.
[bookmark: _Toc323723213]2.1.2.1. L’approbation des AME par le Parlement avant ratification par le président de la République 

Le Président de la République  est l’autorité sous laquelle les AME sont négociés signés et ratifiés. Pourtant avant leur ratification, il est  tenu de solliciter l’approbation du parlement La raison en est que les questions relatives à l’environnement sont du domaine de la loi dont l’élaboration relève de la compétence du Parlement

[bookmark: _Toc323723214] 2.1.2.2. La domestication des AME par le Parlement

Le Parlement assure la domestication des AME à travers leur approbation en premier lieu. Cette domestication se fait soit par une reforme de lois déjà existantes sur la question ou en adoptant de nouvelles lois et en tenant compte des réalités nationales. Il revient ensuite au Gouvernement de prendre les mesures d’application de la loi. Cependant, il peut arriver que le président de la république décide par ordonnance, de mettre en application un AME.
Il faut cependant noter que les  normes communautaires sont, en principe, d’application directe dans l’ordre juridique national et ne nécessitent donc pas de domestication mais un suivi dans leur mise en œuvre.  
[bookmark: _Toc323723215]2.1.2.3. Le suivi de la mise en œuvre des AME par le Parlement
Le rôle de suivi  de la mise en œuvre des AME participe de la  mission constitutionnelle de contrôle de l’activité du Gouvernement par le Parlement.
Mais bien au-delà de cela, ce rôle s’inscrit dans la logique de veille à l’application des normes nationales et internationales par les différents destinataires de ces normes. Ce d’autant plus qu’il y va de l’intérêt des populations qu’ils représentent et dont ils sont censés défendre les intérêts. Leur suivi rime aussi, au niveau national, avec leur participation à l’intégration des AME dans les politiques environnementales et dans les plans de développement. Etant donné que les défis environnementaux dépassent les frontières nationales non seulement parce que l’environnement est le patrimoine commun de l’humanité, mais aussi en raison de la nature transfrontière des problèmes posés à l’environnement, leur suivi doit absolument s’étendre au-delà des frontières nationales.  

La réalité révèle cependant que les Parlementaires considérés individuellement, du fait de la mauvaise connaissance des AME, n’assurent pratiquement pas le suivi de leur mise en œuvre.
Pour pallier à cette lacune, Ie Parlement Panafricain (PPA) de l’UA envisage un appui à  l'intégration de la gestion de I ‘environnement et des AME dans les travaux des différents organes parlementaires, à travers, entre autres, Ie développèrent d'un document de référence.

Au Mali, il faut cependant saluer l’implication de plus en plus marquée du Parlement dans la mise en œuvre des AME à travers sa commission Développement Rurale et Environnement. Depuis quelques années maintenant, les membres de cette commission participent activement à la tenue des Conférences des Parties de ces AME.

[bookmark: _Toc323723216][bookmark: _Toc332984505]2.1.3. Les institutions judiciaires 
Les conflits d’intérêt voire des litiges inhérents à l’utilisation de l’environnement et particulièrement à l’exploitation de ses ressources naturelles sont fréquents. Ces conflits ou litiges peuvent opposer les citoyens entre eux ou les opposer aux pouvoirs et administrations publics censés en assurer la gestion dans l’intérêt public.  En tant que régulateur des rapports sociaux, les juges ont vocation à assurer la répression des violations du Droit de l’environnement et à trancher, sur la base de ce Droit, 
Au Mali, il existe une variété d’institutions judiciaires, chacune d’elles étant dotée de compétences bien précises. Elles sont organisées sous la forme de juridictions dont celles particulièrement susceptibles de trancher des litiges relatifs à l’environnement sont : le Conseil constitutionnel, les juridictions de l’ordre administratif, les tribunaux et cours de l’ordre judiciaire. Aussi convient-il de distinguer l’action du Conseil constitutionnel de celle des juridictions de droit commun en matière d’AME. 

[bookmark: _Toc323723217] 2.1.3.1. L’action du Conseil constitutionnel 
Les attributions du Conseil susceptibles de l’impliquer dans la résolution de questions concernant l’environnement sont : 
· le contrôle de la constitutionnalité des lois, dans la mesure où une loi relative à l’environnement viole les dispositions constitutionnelles, notamment celles consacrant le droit de tout citoyen à un environnement sain ; 
· l’émission des avis sur les traités et accords internationaux avant leur ratification par le président de la République. 

Le Conseil exerce ces attributions à la condition d’être saisi par le président de la République, le président de l'Assemblée nationale, un tiers des députés. Les présidents des exécutifs régionaux peuvent aussi le saisir lorsque les intérêts environnementaux de leur région sont en cause. 
[bookmark: _Toc323723219]2.1.3.4. Les carences du contentieux de l’environnement
Les carences du contentieux de l’environnement s’expliqueraient en partie par la jeunesse du Droit de l’environnement dans le contexte du Mali. Or le besoin est énorme au regard des éventuels différends susceptibles d’opposer les utilisateurs de l’environnement entre eux, d’une part, et entre ceux-ci et l’administration, d’autre part
[bookmark: _Toc323723220]2.1.3.5. La contribution du juge à la mise en œuvre des AME
Le volume du contentieux de l’environnement devant les juridictions camerounaises paraît insignifiant alors qu’il s’avère fertile au seul regard de la variété de conflits inhérents à la gestion de l’environnement et à l’utilisation de ses ressources. Cela peut en partie s’expliquer par l’absence d’un esprit procédurier des citoyens, la méconnaissance du droit de l’environnement en général et des AME en particulier, l’inertie de la société civile. Or le dynamisme de ces institutions dans ce sens contribuerait certainement à renforcer la connaissance des AME par les juges.
[bookmark: _Toc323723221][bookmark: _Toc332984506]2.1.4. Les institutions locales 
Par institutions locales, on entend aussi bien les collectivités locales que leurs dirigeants. Au Mali, il y’a trois sortes de collectivités locales: les Communes (administrées par des  conseils communaux), les Cercles (administrées par des  conseils de cercles)  et les régions (administrées par des  assemblées régionales)..
	Les institutions locales sont chargées de la mise en œuvre, à l’échelon local, des politiques, stratégies ou plans élaborés au niveau national. Elles peuvent être considérées comme des pôles privilégiés de dynamisation de l’effort des populations au développement local et, par conséquent, à la protection et la valorisation de l’environnement et ses ressources.

[bookmark: _Toc323723222]2.1.4.1. Les compétences dans le domaine de l’environnement et de la gestion des ressources naturelles
	La loi n°93‑008/PM‑RM du 11 février 1993 déterminant les conditions de la libre administration des collectivités territoriales qui peut être considérée comme un texte‑cadre, puisque résultant directement de la Constitution.

 La loi reconnaît comme collectivités territoriales, les régions, le district de Bamako, les cercles, les communes urbaines et rurales qui constituent la base de la pyramide. Il y a trois niveaux d'autorité décentralisée : les régions qui se subdivisent en cercles, les cercles en communes urbaines ou rurales. 

La loi W95‑034/PM‑RM du 12 avril 1995 portant code des collectivités territoriales. Cette loi définit le ressort des affaires locales et détermine les matières à décentraliser en termes de compétence et ressources au niveau des collectivités décentralisées. Au Mali, ce transfert n’est pas encore effectif dans certains domaines comme le foncier. Il en résulte que jusqu’à présent les communautés n’ont pas toute la latitude de gérer pleinement les ressources naturelles de leur commune.

En application de la Loi 96-059 du 4 novembre 1999, la Décentralisation connaît aujourd’hui des avancées incontestables au Mali tant au plan institutionnel qu’en terme de fourniture de services de proximité aux populations. Ces progrès restent cependant mitigés dans certains domaines, comme le secteur énergétique qui est totalement ignoré dans les programmes de développement des Collectivités Territoriales.    
Les documents de Programmes de Développement Social, Economique et Culturel (PDSEC) des communes, ne font aucune allusion au secteur de l’énergie. Pourtant, force est de reconnaître que l’objectif principal desdits plans consistant à « Améliorer les conditions de vie des populations de la Commune », serait difficilement atteint sans une gestion conséquente de la question énergétique à l’échelle communale. Il en est de même de la quasi-totalité des objectifs spécifiques des PDSEC notamment:

· lutter contre la désertification ;

· assurer une meilleure gestion de l’environnement.

Au regard de ces lacunes, il  y a actuellement des initiatives en général à travers des projets pour relire les PDSEC afin de prendre en compte les questions liées aux Changements Climatiques dont les problèmes énergétiques.

Au niveau régional, le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT) et son Plan Stratégique de Développement Rural (PSDR) accordent une grande importance à la mise en œuvre des AME à travers des programmes de protection de l’environnement et par la nomination au niveau des Assemblées Régionales (instance de décision de la Région) de Conseillers Techniques chargés de l’environnement.

[bookmark: _Toc323723223]2.1.4.2. La mauvaise connaissance des AME
L’insuffisance de la connaissance des AME par les Collectivités Territoriales (CT) peut s’expliquer entre autres par :
· la non existence d’AME dont ils ont la responsabilité directe de la mise en œuvre, étant donné que les lois et leurs décrets d’application sont pris sur la base des AME que l’Etat a ratifiés.
· L’insuffisance d’information des institutions locales sur les AME,
· L’insuffisance de sensibilisation des communautés locales aux défis environnementaux qui se posent au niveau local, national et mondial ;
· L’insuffisance dans le transfert des compétences aux CT par l’Etat.

Pour palier à ces lacunes, l’Etat doit diligenter les actions suivantes :
· Elaborer les plans triennaux de transfert de compétences et de ressources aux collectivités territoriales selon les modalités définies par l'instruction 08-0003 PM-RM du 21 novembre 2008 ;
· Procéder aux transferts effectifs des ressources financières, humaines et matérielles ;
· Poursuivre les actions de communication auprès des Ministères techniques pour la prise en compte de la décentralisation dans la définition et la mise en œuvre des politiques sectorielles ;
· Promouvoir la coopération inter-collectivités territoriales pour la mutualisation de moyens dans le cadre de la fourniture de services ;
· Clarifier ou définir les cadres juridiques pour les partenariats entre collectivités territoriales, Etat, organisations de la société civile et/ou opérateurs privés (délégation de maîtrise d'ouvrage et/ou de gestion des services) ;
·  Améliorer et diffuser la méthodologie d’élaboration des Plan de Développement Economique, Social et Culturel (PDESC);
· Assurer l’information des Collectivités Territoriales par les Représentants de l’Etat et les services techniques déconcentrés sur les politiques publiques en vigueur en vue de l’élaboration de leur PDESC ;
· Renforcer les capacités des Gouverneurs, Préfets, Sous-préfets pour la coordination et le suivi des appuis à la Décentralisation ;
· Informer / former les membres du CNO et des CROCSAD, CLOCSAD et CCOCSAD sur les AME ;
·  Organiser régulièrement et animer les réunions de CNO, des CROCSAD, CLOCSAD et CCOCSAD en relation avec la mise en œuvre des AME.

[bookmark: _Toc323723224]2.1.4.3. La collaboration avec les autres parties prenantes
L’Etat est le premier partenaire des Communes. En effet, la constitution du Mali, en son article 15 déclare que «toute personne a droit à un environnement sain, la protection, la défense de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un devoir pour tous et pour l’Etat». L’article 99 donne pouvoir au Haut-Conseil des Collectivités de faire des propositions au gouvernement sur toute question concernant la protection de l’environnement et l’amélioration de la qualité de la vie des citoyens à l’intérieur des Collectivités.

Le code des Collectivités dans ses articles 14, 83, 131 et 169 cite, parmi les principales attributions pour les différents organes des Collectivités Territoriales, la protection de l’environnement.
L’installation des organes délibérants et exécutifs des collectivités territoriales décentralisées a été marquée par le transfert automatique des compétences générales que sont : l’état civil, le recensement, les archives et la documentation, la police administrative, l’hygiène et l’assainissement. En ce qui concerne les compétences spécifiques, conformément au dispositif légal en vigueur, il est prévu un transfert modulé des compétences et concomitant des ressources en faveur des collectivités territoriales dans des domaines tels que l’éducation, la santé, l’hydraulique et la gestion des ressources naturelles. C’est dans ce cadre que le Gouvernement a adopté, en juin 2002, les décrets16 fixant les détails des compétences transférées aux collectivités territoriales en matière d’éducation, de santé et d’hydraulique.
A ces textes, s’ajoutent d’autres actions qui sont entre autres :
- l’organisation d’ateliers nationaux sur le transfert ;
- la signature de l’instruction N°08-0003 du 21 novembre 2008 du Premier Ministre, Chef du Gouvernement aux Ministres, relative à la mise en œuvre des transferts de compétences et des ressources de l’Etat aux collectivités territoriales ;
- la mise en place d’une Commission interministérielle de pilotage du processus de transferts;
- l’élaboration d’un canevas de transfert des compétences et des ressources de l’Etat aux collectivités territoriales ;
- la création dans une dizaine de ministères de Cellules d’Appui à la Décentralisation Déconcentration (CADD), ainsi que l’élaboration des plans triennaux de transfert au niveau
des ministères de la santé et de l’éducation ;
- le transfert à l’ANICT des ressources financières destinées aux investissements dans les
secteurs de la santé et de l’éducation17.

Selon l’article 9 de la Loi 96 – 050, les communes ne disposent pas encore de leur domaine foncier, ni des autres domaines d’ailleurs, en raison de l’absence de délimitation physique des limites communales actuellement au Mali. En attendant que cette délimitation soit faite, les communes peuvent néanmoins obtenir une délégation de gestion sur certaines parties du domaine de l’État. Selon l’article 51 de la loi 95-004, le domaine forestier des Collectivités Territoriales décentralisées comprend :
- Les forêts naturelles, les reboisements et les périmètres de protection, classées en leur
nom
- Le domaine forestier protégé immatriculé au nom de ces collectivités1.

En l’absence de transfert de domaines aux Collectivités, la Collectivité Territoriale n’a pas d’aire forestière, même immatriculée en son nom. L’État exerce donc son droit sur toutes les surfaces forestières sous réserve des droits coutumiers et des droits des particuliers. Par conséquent, ce sont les textes sur le domaine forestier de l’État qui sont appliqués.

Un autre cadre de partenariat des collectivités est la coopération décentralisée entre les Communes nationales et les Communes occidentales dans le domaine de la protection de l’environnement et dans bien d’autres domaines. De telles coopérations favoriseraient l’élaboration de programmes durables de protection de l’environnement et de gestion des ressources naturelles inspirés par ces Communes étrangères.  
 	En outre, on peut relever l’implication, au niveau local, des ONG agissant aux côtés des communes et des populations pour la protection de l’environnement, la défense du droit des citoyens à un environnement sain, la réduction de la pauvreté, la quête du développement durable, etc. 
[bookmark: _Toc323723225][bookmark: _Toc332984507]2.2. Les institutions internationales, continentales et sous-régionales œuvrant dans le domaine de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles
Ces institutions contribuent à la mise en œuvre des AME à travers des appuis techniques et/ou financiers de manière directe ou indirecte. 

[bookmark: _Toc332984508]2.2.1. Les institutions internationales
Au niveau international, on peut citer le PNUE, le  PNUD, la FAO, le FIDA, l’UE et même des institutions surtout financières telles que la Banque mondiale et le FMI. Ces institutions sont en général les agences de mise en œuvre des fonds internationaux (tels que le Fonds pour l’Environnement Mondial, le Fonds International pour le Développement Agricole, le Fonds d’Adaptation aux Changements Climatiques). A ce titre, elles assurent la mobilisation des fonds internationaux dans le domaine de l’environnement pour les pays. Elles peuvent également appuyer les pays avec leurs ressources propres et leurs expertises et exiger des Etats le respect de certaines conditionnalités environnementales dans le cadre de la mise en œuvre des projets qu’ils accompagnent. 

[bookmark: _Toc332984509]2.2.2. Les institutions continentales

Au niveau continental l’Union Africaine à travers la CUA, en tant que Secrétariat de I’ Union Africaine (UA), est responsable, entre autres, de la promotion de la durabilité environnementale sur Ie continent. Son rôle principal, a cet égard, est de coordonner et faciliter la mise en couvre des programmes et stratégies relatifs a I ‘environnement, de renforcer les capacités des Africains a la gestion et la prise de conscience environnementales.  L’UA a défini une politique environnementale que les Communauté économiques régionales sont chargées de mettre en œuvre. Elles sont également chargées de mettre en œuvre l’initiative du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD)  dans l’ensemble de leur région. A travers Ie Parlement Panafricain (PPA), elle envisage aussi un appui à  l'intégration de la gestion de I ‘environnement et des AME dans les travaux des différents organes parlementaires, à travers, entre autres, Ie développèrent d'un document de référence.
[bookmark: _Toc332984510]2.2.3. Les institutions sous régionales

Au niveau sous régional, on peut citer la BAD, la CEDEAO, le CILSS,

[bookmark: _Toc332984511]2.2.3.1. La Banque Africaine de Développement (BAD)

De concert avec la communauté internationale, la Banque  appuie la promotion d’une approche de « gestion intégrée des écosystèmes » afin d’inverser la tendance à la dégradation des sols, notamment les processus menant à la désertification. Pour ce faire, elle entend promouvoir la planification intégrée du développement, en accordant la priorité à la gestion des ressources en eau, à la conservation des sols et au renversement des processus de dégradation des sols. Elle associera toutes les principales parties prenantes et les encouragera à prendre part à la prise de décision concernant l’accès aux ressources et services écologiques, en facilitant la participation des pauvres, des groupes vulnérables et des femmes à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques, stratégies et plans nationaux et locaux. Elle va soutenir les nouvelles pratiques d’utilisation et de gestion des sols et encourager les programmes d’agroforesterie et de reboisement communautaires, notamment le recours à des espèces locales résistantes à la sécheresse et à croissance rapide, de même que la conservation des sols. Un intérêt particulier sera porté à la mise en valeur et à l’utilisation de sources d’énergie permettant de réduire la dépendance à l’égard du bois de feu.

Forte de son engagement de contribuer à l’effort global de lutte contre la désertification,
la Banque accroîtra son appui à l’unité de coordination régionale de la CNULD pour l’Afrique.
Elle veillera à intégrer dans ses interventions les activités prévues par les plans d’action
nationaux de lutte contre la désertification élaborés par les différents pays. Cela permettra d’identifier des opportunités d’investissement au stade de la planification. En outre, en sa qualité d’organe d’exécution du FEM, la Banque facilitera l’accès des pays membres  aux ressources du FEM dans le domaine particulier de la dégradation des sols.

La nouvelle politique reconnaît que pour la mise en œuvre d’un développement économique durable en Afrique, il s’impose avec urgence de préserver et de renforcer le capital écologique qui constitue une source de stimulation de cette croissance. Cette nouvelle politique vise essentiellement à : 
· promouvoir une vision et une perspective à long terme en matière de développement économique et social, 
· renverser, si possible, et enrailler le processus d’appauvrissement en Afrique grâce à un plus grand accès des pauvres aux ressources environnementales, 
· aider les pays membres à renforcer leurs capacités en matière de gestion environnementale, sensibiliser les décideurs aux questions environnementales, et opérer des mutations institutionnelles en vue d’un développement durable. La politique vise aussi à renforcer les partenariats existant avec les institutions et réseaux internationaux, ainsi qu’avec les organisations à vocation régionale et sous-régionale en vue d’assurer la coordination des interventions en matière de développement environnemental durable.
Deux types de directives pertinentes à la nouvelle Politique environnementale ont été élaborées et diffusées en 2004.Ce sont (i) les Directives en matière d’évaluation stratégique de l’impact environnemental (ESI) et (ii) les Directives en matière d’évaluation intégrée de l’impact environnemental et social (EIIES). 
L’ESI représente un processus systématique d’évaluation des conséquences environnementales de toute politique, plan ou programme proposés. C’est aussi un outil servant à évaluer la durabilité sociale et environnementale des prêts à l’appui des reformes, de l’ajustement structurel, et des prêts d’investissement sectoriel. Les Directives en matière d’EIIES, quant à elles, ont été élaborées en vue de s’assurer qu’aussi bien les questions environnementales que les questions sociales sont prises en compte dans le cadre des projets de la Banque tout au long de leur cycle. 

[bookmark: _Toc332984512]2.2.3.2. La Communauté Economiques des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)

L’Axe Stratégique 1 de la politique environnementale de la CEDEAO porte sur la Gouvernance Environnementale (Etablissement d’un dispositif sous-régional) et le Renforcement des Capacités. A cet effet, il prévoit d’établir et d’appuyer le fonctionnement d’une concertation technique régionale de suivi et d’impulsion de la mise en œuvre des Conventions. Dans ce cadre, la CEDEAO et ses partenaires vont :

• Appuyer les pays dans la préparation des réunions majeures sur les questions environnementales et dans la négociation des conventions, protocoles et autres traités concernant l’environnement ;

• Etablir un mécanisme ad hoc de suivi de la mise en œuvre des Conventions au niveau régional et d’appui aux négociations et préparations de positions sous-régionales communes pour les grandes rencontres africaines et internationales ;

• Installer des groupes spécifiques ou thématiques pour chaque convention pour l’accélération de la mise en œuvre et la préparation des négociations ;

• Suivre et évaluer les engagements pris au niveau sous-régional par les pays et les Commissions. Une attention particulière sera réservée à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification (UNCCD), la Convention des Nations Unies sur la Biodiversité (UNCDB), et la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (UNCCCC); la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur élimination ; la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs) ; la Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer des déchets dangereux et le contrôle de leurs mouvements transfrontières en Afrique; la Convention d’Abidjan relative à la coopération en matière de protection et de mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l’Afrique de l’Ouest et du Centre.

[bookmark: _Toc332984513]2.2.3.3. Le Comité Inter-états de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS)

Le CILSS a pour mandat de s’investir dans la recherche de la sécurité alimentaire et la lutte contre la désertification et les effets de la sécheresse pour un nouvel équilibre écologique au Sahel. L’Institution intervient ainsi dans neuf (9) pays de la bande sahélienne, à savoir le Burkina Faso, le Cap Vert, la Gambie, la Guinée Bissau, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et le Tchad.

L’action du CILSS porte actuellement sur quatre (4) domaines clés : la sécurité alimentaire, la gestion des ressources naturelles, la maîtrise de l’eau et l’accès aux marchés. Les différentes interventions menées par le CILSS dans ces domaines découlent des priorités définies par plusieurs cadres régionaux de référence, dont le Cadre Stratégique de Sécurité Alimentaire durable (CSSA), le Programme d’action Sous – Régional de lutte contre la désertification en Afrique de l’Ouest et au Tchad (PASR-AO), le Programme d’Action de Ouagadougou (PAO) sur la population et le développement durable, le Programme Détaillé de Développement de l’Agriculture Africaine (PDDAA), la Politique Agricole de la CEDEAO, la Vision Sahel 21, etc.

Trois (3) phases ont été définies pour conduire à la réalisation de cette vision : une première phase de transformation et de mise en orbite du CILSS (2009-2013), une seconde phase de déploiement stratégique (2014-2018) et une troisième phase de consolidation et de pérennisation (2019-2020).
Pour la période 2009-2013, la mise en œuvre du plan stratégique reposera sur quatre (4) axes avec des objectifs stratégiques associés :
· Axe 1 : Assurer une sécurité alimentaire et nutritionnelle durable à l’échelle nationale et régionale ;
· Axe 2 : Assurer la gestion et la valorisation durable des ressources naturelles et renforcer les capacités d’adaptation aux changements climatiques ;
·  Axe 3 : Valoriser les ressources en eau pour augmenter les productions agricoles et pastorales, et satisfaire durablement les besoins en eau potable au Sahel ;
· Axe 4 : Accélérer le développement et l’intégration des marchés et améliorer la fluidification des échanges des produits agricoles et alimentaires au Sahel et en Afrique de l’Ouest.

Les axes 2 et 3 contribuent beaucoup à la mise en œuvre de certains AME notamment la convention de Lutte Contre la Désertification (LCD), la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) et la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) dans le cadre de plusieurs programmes et projets au Mali.


[bookmark: _Toc323723233][bookmark: _Toc332984514]2.3. Les institutions d’assistance technique et de recherche 
Au Mali, elles contribuent en général par leurs activités, à la formation de l’expertise nécessaire à la mise en œuvre des AME ainsi qu’à la création et l’adoption de techniques et de méthodologies appropriées pour la gestion et la protection  de l’environnement.

2.3.1. Les universités, les Grandes Ecoles et les centres de recherche nationaux

[bookmark: _Toc323723293][bookmark: _Toc323723393]2.3.1.1 L’Institut Polytechnique Rural (IPR) de Katibougou
[bookmark: _Toc332984515]Les missions confiées à l’Institut sont :
· la formation initiale des techniciens supérieurs d’agriculture, d’élevage, des eaux et forêts et du génie rural ;
· la formation initiale d’ingénieurs agronomes, agro- économistes, sciences du sol, zootechniciens génie rural et des eaux et forêts ;
· la formation de niveau maîtrise en vulgarisation agricole
· la promotion de la recherche scientifique et technologique ;
· la formation continue des cadres du développement rural et des jeunes diplômés désirant s’installer à leur propre compte dans le secteur rural ;
· la formation des communautés rurales.
A travers ses missions, l’IPR forme ainsi la majeure partie des cadres nationaux dans les domaines de l’agriculture, l’élevage, des eaux et forêts, du Génie rural. A ces formations, il faut également ajouter celles dans les domaines les sciences économiques et sociales. Ces cadres formés jouent un rôle très important dans la mise en œuvre des AME en particulier la lutte contre la désertification et la gestion durable des ressources naturelles. Ils constituent l’effectif le plus important au niveau du ministère en charge de l’environnement et de celui en charge de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche.
2.3.1.2 L'Institut Supérieur de Formation et de Recherche Appliquée (ISFRA) 

L'Institut Supérieur de Formation et de Recherche Appliquée a pour missions la formation poste universitaire et le perfectionnement de chercheurs dans les spécialités ayant des liens avec en mise en œuvre de certains AME tels que :
· formation doctorale en sciences de l’environnement ;
· Diplôme d’Etude Approfondie (DEA) en gestion des zones humides, en physique de l’atmosphère.
In contribue aussi beaucoup à la collecte, à la conservation et à la diffusion de l'information en matière de recherche scientifique et technique.
Toutes ces missions jouent un rôle important dans la mise en œuvre des AME.

2.3.1.3 L’Ecole Nationale d’Ingénieurs Abdrahamane Baba Touré (ENI-ABT)

L’ENI-ABT regroupe à son sein un corps professoral constitué de  nombreux spécialistes dans les domaines des Changements Climatiques, de la maîtrise de l’énergie, de l’efficacité énergétique, de la bioénergie, de la maîtrise des ressources en eau et de la télédétection. Elle forme des ingénieurs dans toutes ces spécialités. Ses professeurs font partie de l’expertise nationale de base dans le domaine des Changements Climatiques et de l’assainissement. Leur expertise est à la base de l’élaboration des communications nationales du Mali sur les Changements Climatiques et du Programme d’Action Nationale d’Adaptation (PANA) aux Changements Climatiques et bien d’autres documents nationaux dans le domaine des Changements Climatiques et de l’environnement.

2.3.2 Centres nationaux de recherche

2.3.2.1. L'Institut d'Economie Rurale (IER)

L'Institut d'Economie Rurale (IER) est une institution de recherche ayant pour mission de relever la productivité agricole par des recherches adaptées aux besoins du monde rural, de préserver les ressources naturelles, d'accroître la sécurité alimentaire et le revenu des agriculteurs et d'assurer un développement rural durable faisant du secteur du développement rural un atout majeur de la croissance économique du pays.

Les experts de l'IER apportent leur soutien à l'élaboration de système de gestion et au développement de méthodologies dans les domaines de la production végétale (sorgho, mil, maïs, niébé, arachide, riz irrigué, riz de bas-fond, fruits et légumes, coton) des productions forestières et halieutiques, de la production animale (bovin, petit ruminants, volaille) de l'économie des filières, du système de production des ressources naturelles (SPGRN). Il comporte des laboratoires (nutrition animale, sol-eau-plante, technologie alimentaire), une Unité des ressources génétique et d'autres services comme le bureau de documentation, d'information et de publication (BDIP) et de centre de formation et de recyclage (CEFOR). Par leurs expertises, ils contribuent à la mise en œuvre des AME à travers l’élaboration de documents nationaux.


2.3.2.2. Le Centre National de l’Energie Solaire et des Energies Renouvelables (CNESOLER)
Il a pour missions :
La promotion des Energies Nouvelles et Renouvelables à travers :
· La collecte des données de base, l’établissement d’un inventaire des potentialités des ressources en énergie renouvelables ;
· La recherche, la mise au point, la production et la commercialisation en vue de la vulgarisation de technologies adaptées et d’équipements ;
· L’ingénierie associée à la mise en œuvre des programmes  sur les énergies nouvelles et renouvelables ;
· L’évaluation des équipements d’énergie renouvelable ;
· La formation et l’encadrement de groupes d’artisans et la protection de PMI et PME.
Toutes ces missions concourent à la mise en œuvre des AME notamment la CCNUCC par la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), la lutte contre la désertification et la protection de la diversité biologique par la réduction des déboisements.

2.3.2.3. L’Agence Nationale de Développement des Biocarburants (ANADEB)

L’objectif global de la stratégie nationale pour le développement des biocarburants apparaît clairement comme un des objectifs spécifiques de la politique énergétique nationale. Il consiste en l’Accroissement de la production locale d’énergie par le développement des biocarburants, en vue de fournir à moindre coût, de l’énergie pour satisfaire les besoins socio-économiques du pays. De plus, il devrait contribuer à une diminution des émissions de GES (par exemple à travers l’utilisation d’une énergie moins polluante qu’est l’huile de jatropha à la place du diésel) et le renforcement des puits de carbone à travers la biomasse créée per les champs de jatropha.
[bookmark: 1]2.3.2.4 L’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et de l’Electrification  Rurale (AMADER)	

Elle a pour mission principale la maîtrise de la consommation d’énergie domestique et le développement de l’accès à l’électricité en milieu rural et périurbain en vue de réduire la pauvreté et de favoriser la croissance économique du pays. Ainsi, elle contribue à la mise en œuvre de certains AME comme la CCNUCC (à travers une réduction des émissions de GES), la convention de lutte contre la désertification et la Convention sur la Diversité Biologique (à travers une réduction des consommations de bois énergie).

2.3.2 Centres internationaux de recherche
[bookmark: _Toc332984516] 2. 3.2.1 L’ICRISAT

La vision de l’ICRISAT est d’améliorer le bien-être des populations les plus pauvres des zones tropicales semi-arides à travers l’augmentation de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, et la protection de l'environnement
ICRISAT adopte la gestion intégrée des ressources naturelles et génétiques comme stratégie de  recherche afin d'atteindre l'excellence scientifique et la pertinence en agriculture dans les tropiques  semi-arides, se concentrant sur les opportunités des communautés et les activités génératrices de  revenus pour améliorer le bien-être des pauvres en favorisant l'équité, la multidisciplinarité, la durabilité et la participation de la communauté comme principes fondamentaux. 
La gestion intégrée des ressources naturelles et génétiques est une puissante stratégie de recherche agricole qui cherche à maximiser les synergies entre la biotechnologie, la multiplication végétale, l'agronomie, les agroécosystèmes et les sciences sociales avec le consentement de la communauté comme principe de base. 

En choisissant la gestion intégrée des ressources naturelles et génétiques comme stratégie, l’ICRISAT reconnaît le besoin de l'intégration thématique régionale, de l'approche participative et des partenariats multidisciplinaires dans la mobilisation de la science et de la technologie pour les pauvres. Par les synergies créées grâce à la gestion intégrée des ressources naturelles et génétiques, ICRISAT sera stratégiquement positionné pour agir régionalement et produira ainsi des biens publics internationaux (BPIs) avec une meilleure implication des  acteurs. 

Ces objectifs seront accomplis afin d'appuyer les institutions nationales, sous-régionales et régionales, le secteur privé, la société civile, les institutions de recherche et les partenaires au développement dans la réalisation des Objectifs de développement du millénaire (OMDs). Au cours des dernières années, l'environnement dans lequel l’ICRISAT évolue s'est transformé significativement. Les OMDs ont élargi substantiellement le programme de la recherche agricole d'augmenter les provisions alimentaires à la réduction de la pauvreté et de la faim, de manière durable et en protégeant l'environnement, sans oublier  les questions sociales comme l'égalité des genres, la santé et la nutrition.

L’ICRISAT est actif au Mali et leur vision et stratégie en termes d’intégration de la gestion des ressources naturelles contribuent à la mise en œuvre de certains AME notamment ceux de la génération de Rio de Janeiro.

2. 3.2.2 L’Institut de Recherche pour le Développement (IRD)

L’IRD déploie ses programmes au Mali selon quatre priorités scientifiques définies conjointement avec les partenaires et répondant aux OMD.
Deux axes sont principalement concernés par la mise en œuvre de certains AME comme la CCNUCC.
Pour l’axe Changements Climatiques et risques naturels, les activités suivantes sont en cours :
· Analyse Multidisciplinaire de la Mousson Africaine (AMMA)
De l’intensité et de la durée des pluies dépend l’ensemble des récoltes et des ressources en eau. Ce programme international a mis en lumière la complexité des mécanismes de la mousson. Après les succès de la première phase, le programme va se poursuivre pour des observations de long terme visant à al mise en place de stratégies de gestion adaptées des terroirs agricoles et pastoraux ;
· Impacts des variabilités climatiques et pression anthropique sur les ressources naturelles.
Quels sont les effets des CC et de la pression anthropique sur les sols, les ressources en eau et la biodiversité ? Ces interrogations sont au centre de recherche menée sur des petits bassins versants du cours du Niger supérieur. Elles s’appuient sur le traitement d’images de télédétection, des mesures de terrain et d’analyse de laboratoire.

Quant à l’axe  Ecosystèmes et gestion des ressources naturelles, les activités suivantes en cours :
· Gestion intégrée des ressource en eau du fleuve Niger (GIRN) 

Centrée sur l’analyse de la disponibilité et de l’allocation des ressources en eau dans le bassin du Niger, le programme GIRN contribue à identifier et caractériser tant les ressources que les usages de l’eau.

· Vulnérabilité des ressources en eau superficielle au Sahel aux évolutions anthropiques et climatiques (RESSAC)

Le Sahel connait une évolution de ses eaux de surface non directement liée aux précipitations. L’homme et les CC  ont en effet un impact significatif sur la transformation des terres et la sur la dynamique des écoulements. L’analyse de ces facteurs permet d’établir des modélisations hydrologiques du bassin du Bani, principal affluent du fleuve Niger. 

[bookmark: _Toc323723243][bookmark: _Toc332984517]2.4. Les organisations de la société civile (OSC)

La société civile se compose d’un ensemble formé par des institutions à but non lucratif, librement constituées, indépendantes du politique et de l’administration publique, On y distingue des associations, des organisations syndicales, des organisations non gouvernementales et de défense des droits de l’homme ou de l’environnement, des autorités religieuses, des intellectuels, etc. 
La société civile jouer un rôle crucial dans la mise en œuvre des AME au Mali

[bookmark: _Toc323723244][bookmark: _Toc332984518]2.4.1. Les organisations non gouvernementales (ONG)
Les ONG sont des partenaires importants des pouvoirs publics qu’elles appuient dans les buts divers de protection de l’environnement, de valorisation des ressources naturelles, de réduction de la pauvreté, de réalisation du développement durable, etc.

De manière spécifique dans le domaine de la protection de l’environnement, elles ont pour missions entre autres : 
· la sensibilisation, des citoyens et des décideurs sur les enjeux écologiques ; 
· l’alerte sur l’état de l’environnement ; 
· la participation aux processus de décision, notamment à l’occasion de l’élaboration des normes environnementales et à la mise en œuvre des Conventions, législations, politiques, programmes ou plans nationaux ou locaux sur l’environnement. 
[bookmark: _Toc323723245]2.4.1.1. La mise en œuvre des AME par les ONG 
a) Rôle des ONG dans la mise en œuvre des AME
	Les domaines d’action des ONG locales et nationales  sont très variés. Ils intègrent notamment : 
· la sensibilisation et l’éducation environnementale des populations ; 
· la collecte, la valorisation et le traitement des déchets urbains ; 
· le curage des caniveaux et le drainage des cours d’eaux ; 
· la protection des écosystèmes forestiers ou de savanes ;
· la lutte contre le changement climatique ; 
· l’exploitation rationnelle des ressources naturelles ; 
· la préservation des espèces de faune et de flore menacées de disparition ; 
· la protection des droits des populations autochtones sur les ressources naturelles ; 
· l’implication des communautés, des femmes et des jeunes dans la protection de l’environnement et l’exploitation durable des ressources naturelles ;
· etc. 

Ce faisant, elles participent à la mise  en œuvre des AME qui régissent les domaines de l’environnement dans lesquels elles interviennent.
[bookmark: _Toc323723247]b) La collaboration avec les autres parties prenantes à la mise en œuvre des AME
La réussite de cette collaboration nécessite :
· l’adhésion des populations à leur initiative ;
· la reconnaissance institutionnelle des communautés pour l’action de proximité menée par les ONG en termes de services sociaux de base et de lutte contre la pauvreté ;
· l’appui des médias locaux, nationaux, publics ou privés :
· l’appui technique et financier des ONG internationales et autres partenaires pour la réalisation des programmes de protection de l’environnement au niveau national. 
[bookmark: _Toc323723248]c) Les contraintes à surmonter 

Au Mali, les ONG sont confrontées à un ensemble de contraintes dans leurs fonctionnements qui sont entre autres :
· la multiplicité d’interlocuteurs auprès du Gouvernement car plusieurs ministères se partagent les compétences en matière environnementale ; 
· l’insuffisance des capacités techniques et des ressources humaines; 
· la réduction considérable des appuis techniques et financiers des ONG internationales et autres partenaires au développement; 
· la poussée démographique, notamment en milieux urbains qui accentue la pollution ;
· l’insuffisance de synergie entre les actions des ONG. 

2.4.1.2. La mise en œuvre des AME par les ONG internationales 

a)  Le CIRAD

Le CIRAD contribue directement ou indirectement à la mise en œuvre des AME au Mali à travers ses axes d’intervention suivant :

Axe 1 - Contribuer à inventer une agriculture écologiquement intensive pour nourrir la planète
Axe 2 - Etudier les conditions d'émergence et les modalités de mise en valeur des bioénergies en faveur des populations du Sud
Axe 3 - Innover pour une alimentation accessible, diversifiée et sûre
Axe 4 - Anticiper et gérer les risques sanitaires infectieux liés aux animaux sauvages et domestiques
Axe 5 - Accompagner les politiques publiques pour la réduction des inégalités structurelles et de la pauvreté

Axe 6 - Mieux comprendre les relations entre l'agriculture et l'environnement et entre les sociétés humaines et la nature, pour gérer durablement les espaces ruraux

b)  L’Union Mondiale pour la Nature (UICN)
Au Mali, l’UICN intervient dans le cadre des thématiques suivantes :

b.1) Les grands barrages en Afrique de l’Ouest

Les grands barrages ont apporté des bénéfices importants en Afrique de l’Ouest et sont susceptibles d’en fournir plus encore à l’avenir : électricité, irrigation, eau potable, etc. Mais cela ne doit pas se faire au détriment des écosystèmes et des populations qui en dépendent. Les processus de mise en œuvre des grands ouvrages hydrauliques requièrent la concertation entre toutes les parties prenantes, 
L’UICN intervient dans le cadre de ce programme au niveau des barrages de Sélingué et de Taoussa au Mali.

b.2) Programme Afrique centrale et occidentale (PACO)
Ce programme Afrique centrale et occidentale (PACO) concerne les cinq domaines du programme quadriennal 2009-2012: Conserver la diversité de la vie, Changer les prévisions climatiques, Des énergies naturelles pour demain ; Gérer les écosystèmes pour le bien-être humain ; Une économie mondiale plus «verte». 

b.3) Contribution à la protection des sites de la Convention de RAMSAR sur les zones humides au Mali

En application de la Convention de RAMSAR dont il est partie contractante, le Mali a désigné et fait inscrire sur la liste des Zones Humides d’Importance Internationale le site de Walado-Debo (103.100 ha )

L’UICN intervient dans ce site pour contribuer de manière régulière à l’élaboration des politiques et instruments techniques et scientifiques de la Convention et à leur application .

L’appui apporté par l’UICN a permis en plus des réalisations techniques et organisationnelles, de mettre en place des mesures réglementaires pour favoriser la restauration du site : il s’agit d’une « mise en défens » par Décision n°15/CY du 29 octobre 1991.
La « mise en défens est aujourd’hui juridiquement obsolète pour les raisons suivantes :
· l’avènement de la décentralisation (l’arrondissement et le comité local de développement n’existent plus) ;
· la relecture à partir de 1995 des textes législatifs et réglementaires auxquels la décision se réfère ;
· l’existence d’une organisation moderne jouissant de la capacité juridique ;
· l’impossibilité actuelle de s’opposer à des tierces personnes en cas de dégâts sur les ressources.

Par ailleurs, l’objectif recherché sur le plan écologique était d’accueillir les oiseaux d’eau pour la nidification. Aujourd’hui cet objet n’est pas respecté à cause de plusieurs facteurs qui perturbent la quiétude de la faune aviaire. La nouvelle législation donne l’opportunité aux populations d’élaborer des conventions locales pour sécuriser les ressources naturelles.

C.) WETLANDS
Le Delta Intérieur du Niger Mali (IND) est une zone humide km 46 000 m² composé de plaines inondables, les lacs, rivières et les branches de petites poches de forêt inondée. Il fait partie du bassin versant du fleuve Niger, traverse 10 pays avant se décharger dans l'océan Atlantique. Les plaines d'inondation du delta intérieur du Niger appuient directement les moyens de subsistance de plus d'un million de personnes et sont le site de 3 - 4 millions d'oiseaux d'eau et une large gamme de plantes aquatiques et d’animaux y dépendent.

L'agriculture est l'une des principales activités économiques dans le delta intérieur du Niger, constituant 25% à 40% du PNB, qui occupent entre 30% et 92% de la population active et en assure la sécurité alimentaire. L’Elevage compte environ 28 millions d'unités bétail tropical. La pêche et l'aquaculture produisent 240 000E par an avec 100 000E pour l'IND. 75 000 km ² du Bassin du Niger est couverte par les forêts classées ou protégées. 58% des habitants des neuf pays riverains ont accès à l'eau potable et d'assainissement.

Le problème de l'accès à l'eau potable est l'une des principales causes de réduction de l’espérance de vie et du taux de mortalité élevé. La mortalité infantile dans le bassin est très élevée soit 154 à 262 décès pour 1000 naissances. Il ya un taux très élevé de germes de maladies contenu dans l’eau (diarrhée et le choléra) et de vecteur de maladies à transmission vectorielle (paludisme et la schistosomiase). L'eau potable dans l’IND est rare, en raison de la pollution de l'eau du fleuve Niger. Seulement 32% de la population a accès à l'eau du robinet.
Malgré son importance, les changements climatiques, sa gestion non viable et la surexploitation des ressources (dégradation des forêts inondées, la surpêche et la chasse) continuent à mettre beaucoup de pression sur le delta. Ce qui provoque l'insécurité alimentaire aiguë pour les communautés locales qui tirent leur subsistance de la pêche, l'élevage et l'agriculture. L'extrême pauvreté forcent les communautés locales à s’engager des activités génératrice de revenus non durables compromettant ainsi compromettre de l'écosystème dans la région.

Au cours des dix dernières années, Wetlands International Afrique a entrepris de nombreuses activités pour améliorer la gestion des ressources naturelles du delta intérieur du Niger parmi lesquels on peut noter :

C.1)  La production d’un  Outil de prédiction des Crues dans le Delta Intérieur du Niger (OPIDIN)

Les ressources naturelles intérieur du Delta du Niger, dont 1 million de personnes dépend, sont fortement corrélées avec la hauteur de la crue du fleuve Niger. Ce dernier dépend de la pluviométrie dans le bassin versant de la Guinée et la gestion des barrages existants. La production de riz, de poisson et les pâturages de bourgou (Echinonchloa stagnina) dépendent des inondations; Plus le niveau de crue est élevé, meilleure sera la production de riz, de poisson et de pâturages pour le bétail. En conséquence, la prévision des inondations est essentielle.

L’OPIDIN, un outil innovant de prédiction des inondations, ne sert pas seulement à informer les communautés locales sur les inondations ou sécheresses à venir, mais aussi à améliorer leur stratégie pour la plantation du riz, à prédire les captures de poissons par an et les meilleurs pâturages du bétail dans le Bourgou. Cela contribuera à la sécurité alimentaire de la région et d'accroître la résilience au changement climatique et aux catastrophes naturelles. L’OPIDIN est actuellement testée dans la région centrale du delta intérieur du Niger de Mopti et des plans sont prévus pour un élargissement à l'échelle nationale.

C.2) Micro finance communautaire pour la conservation des zones humides (Bio-Rights) 
Ceci est un mécanisme financier innovant offrant des microcrédits aux collectivités locales en échange de leur engagement dans la conservation des zones humides. C'est une approche phare reliant pauvreté et environnement en fournissant un stimulus financier aux collectivités pour qu’ils restaurent leurs propres écosystèmes.

Par exemple, un groupement de femmes peut replanter et entretenir un certain nombre d'arbres, ce qui leur donne droit à des fonds qu’elles peuvent utiliser pour démarrer un jardin potager. Alternativement, un village peut s’engager dans la préservation et la restauration de la végétation d’une zone humide naturelle et de son environnement, travail pour lequel ils reçoivent des fonds pour construire bien nécessaire. Les Communautés valorisent leur environnement et les ressources que les zones humides fournissent, mais sont souvent confrontés à des défis dans la priorisation entre leur restauration et protection et les besoins socio-économiques immédiats et le manque d'alternatives concrètes. L'approche Bio-Rights leur offre ainsi une opportunité et une motivation à protéger leur environnement tout en répondant aux besoins essentiels de subsistance.

C.3) Discussions sur les Barrages :

En plus des barrages existants du bassin du Niger, le Plan d’Action de Développement Durable de l’Autorité du bassin du Niger (SDAP) projette de réparer deux barrages existants au Nigeria (Jubba et Kindji) et de construire trois nouveaux barrages, à Fomi (Guinée), Taoussa (Mali) et Kadandji (Niger). Selon SDAP, ces «mégaprojets» à long terme devraient: Augmenter production hydro-électrique et hydro-agricoles, améliorer la sécurité alimentaire et garantir les flux écologiques.
Beaucoup d’impacts des barrages existants et nouveaux barrages sont inconnus. Wetlands International Afrique au Mali est membre d'un "Observatoire du Bassin du Niger» mis en place par l'Autorité du Bassin du Niger (ABN). L'Observatoire s’active:

· Suivi de l’état hydrologique, environnemental et socio-économique dans le bassin;
· Fourniture d’informations sur le développement du bassin à travers l'analyse des données disponibles telles que les évaluations socio-économiques et l’impact écologique;
[bookmark: _Toc323723253][bookmark: _Toc332984519]2.4.2. Les médias 
Au Mali, les médias  publics et privés jouent un rôle important dans la protection de l’environnement. En effet, afin de renforcer la prise de conscience environnementale dans la société ainsi que la sensibilisation et la participation des populations aux questions environnementales, les administrations chargées de l’environnement, de la communication et les autres acteurs concernés organisent des campagnes d’information et de sensibilisation à travers les médias et tous autres moyens de communication.
A cet égard, ils mettent à contribution les moyens traditionnels de communication. Parmi les associations de médis spécialisées dans le domaine de l’environnement au Mali, on peut citer entre autres le réseau des communicateurs  dans le domaine de l’environnement, le réseau des communicateurs dans le domaine des changements climatiques, les groupes artistiques qui organisent des sketches sur la protection de l’environnement.  

[bookmark: _Toc332984520][bookmark: _Toc323723265]2.5. Les acteurs de la production industrielle    
Les acteurs de la production industrielle contribuent  généralement indirectement  à la mise en œuvre des AME  si bien que cette contribution  comporte plusieurs lacunes.
 
[bookmark: _Toc323723269][bookmark: _Toc332984521]2.5.1. De la contribution des entreprises à la mise en œuvre des AME     
	 En raison des caractères fortement polluants et dégradants de leurs activités,  les entreprises sont largement interpelées par les règles dont la vocation est de protéger l’environnement de tout péril irréversible et compromettant, même pour les générations futures. Mais soucieuses qu’elles sont de rechercher le maximum de profit plutôt que de garder l’environnement en l’état, l’on perçoit clairement l’importance du rôle que joue l’Etat dans l’invitation des entreprises à protéger l’environnement

En outre, le Gouvernement du Mali  s’assure  (à travers la Direction Nationale du contrôle des pollutions et nuisances) du respect des normes environnementales par les entreprises en : 
· Veillant, en amont, à ce que celles qui mènent des activités susceptibles de porter atteinte à l’environnement produisent des cahiers de charge dans lesquels  elles s’engagent à respecter les termes, réalisent les études d’impact environnemental lorsque les AME et les instruments nationaux l’exigent ou encore obtiennent des autorités compétentes les autorisations préalables au début des activités, etc. 
· Veillant, en aval, au respect des termes des cahiers de charge, des dispositions et normes environnementales contenues dans les AME et les instruments nationaux et, surtout, en organisant des contrôles systématiques, réguliers et sans complaisance auprès de ces entreprises. 

Le rôle joué en aval par l’Etat a évolué puisque l’essentiel de ce rôle a été transféré aux communes. Celles-ci sont désormais appelées à accompagner l’Etat dans l’exercice de ses compétences de police environnementale

De ce qui précède, il se dégage que les entreprises concourent à la mise en œuvre des AME, bien que cela se fasse surtout de manière indirecte.
[bookmark: _Toc323723270][bookmark: _Toc332984522]2.5.2. Les lacunes observées dans la mise en œuvre des AME par les entreprises 

Parmi les lacunes observées dans la mise en œuvre des AME par les entreprises on peut citer entre autres :

· La méconnaissance  des AME tant par les patrons que par les travailleurs ; 
· La recherche du profit maximal au mépris des risques considérables de destruction irréversible de l’environnement ; 
· L’absence d’incitations financières et fiscales au profit des entreprises  qui orientent leurs activités sur l’économie verte.  
· La centralisation des contrôles par l’Etat qui tarde à transférer les compétences aux communes censées mieux défendre les intérêts locaux, même dans le domaine de l’environnement. 
· La faiblesse des syndicats de consommateurs et autres associations qui pourraient, par leurs actions de sensibilisation faire boycotter les produits mis sur le marché par des entreprises polluantes afin de les obliger à respecter l’environnement.

[bookmark: _Toc323723271][bookmark: _Toc332984523]2.6. Conclusion : L’implication effective mais disparate de multiples parties prenantes à la mise en œuvre des AME 
	De l’analyse des parties prenantes, il ressort  que : 
· Les acteurs identifiés prennent effectivement part à la mise en œuvre des AME ;
· Le niveau de participation de chacun n’est pas identique à celui des autres en raison de la nature institutionnelle et même du rôle joué par chacun. ; 
· Les acteurs ne réalisent pas toujours que par leurs actions, ils contribuent même indirectement à cette mise en œuvre. En effet, ils ignorent parfois ;
· l’existence des AME ou le savent sans pour autant connaître leur contenu, les objectifs ou l’évolution. Nombre d’entre eux aussi affirment les mettre en œuvre de manière indirecte, à travers les législations, politiques, programmes, etc. qui s’en inspirent et qu’ils appliquent ou dont ils concourent à la réalisation ;
· La collaboration entre les parties prenantes est effective mais insuffisante par exemple en termes d’échanges d’informations, de synergie d’actions ou  de coordination. 


[bookmark: _Toc332984524][bookmark: _Toc323723285][bookmark: _Toc323723391]IV. REVUE DES STRATEGIES DE COORDINATION NATIONALE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES AME DANS D’AUTRES PAYS 

Conformément aux termes de référence, il est demandé une revue des stratégies de coordination nationale des autres pays, l’objectif étant de faire ressortir les éléments pouvant aider à la construction d’une stratégie de coordination fiable pour le pays
[bookmark: _Toc332984525]4.1. Stratégies de mise en œuvre en Afrique centrale et  Sao Tomé  et principe
Selon nos recherches documentaires, il n’existerait  pas encore de stratégies nationales de coordination effective pour la coopération et la collaboration dans la mise en œuvre des AME au niveau de la sous-région Afrique Centrale.


A Sao Tomé et Principe en revanche,  il existerait une version provisoire d’une Stratégie Nationale de Coordination des AME  qui crée et définit la composition et le fonctionnement d’un Comité Technique National de l’Environnement (CTNE). Cette version provisoire doit être validée par la primature étant donné que c’est le Premier ministre qui est le président de Comité ministériel sur l’environnement

Selon la version provisoire de la Stratégie,  le CTNE est présidé par le Directeur général de l’Environnement et est composé de 20 représentants de différents ministères et institutions nationales œuvrant dans le domaine de la protection de l’environnement. Sa fonction principale est celle de consultation et de suivi-évaluation de tous les projets sur l’environnement. Le CNTE fonctionne à travers un Comité restreint de 5 à 10 membres pour le suivi rapproché des projets tels que les projets sur l’eau, l’énergie, les changements climatiques, etc. Ce comité  restreint rend compte au CTNE dont le président est chargé de faire parvenir le rapport à tous les ministères œuvrant dans le domaine de l’Environnement et le ministre chargé de l’Environnement présente le compte rendu au conseil de ministres présidé par le Premier ministre qui prend la décision finale.

S’agissant de la mise en œuvre des AME, le montage de tous les projets tient compte des lois, politiques et stratégies nationales construites en référence aux AME. 

Les autorités ont par ailleurs relevé certaines contraintes dues notamment au manque de motivation des membres du Comité qui pèchent par leur absentéisme aux réunions organisées. Ce problème est actuellement en cours de solution car des per diem sont versés à chaque participant aux réunions de coordination.  

[bookmark: _Toc323723287][bookmark: _Toc332984526]4.2. Stratégie de mise en œuvre des AME au Botswana  


C’est probablement l’un des rares pays africains à avoir établi une stratégie de mise en œuvre des AME. Ayant signé et ratifié la plupart des AME, Botswana entre dans la phase de mise en œuvre effective des AME ratifiés. L’un des moyens d’atteindre ce but est le développement d’une stratégie de mise en œuvre des AME. La dite  stratégie est contenue dans un rapport intitulé “Implementation Strategy for Multilateral Environmental Agreements’’
Cette stratégie présente aussi un vide institutionnel car une institution centrale devrait coordonner la coopération et la collaboration totale et effective des acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME assurée jusqu'ici par les Comités interdépartementaux. Ces derniers sont maintenus et renforcés par les Point focaux et un Comité de coordination des AME, chacun avec des rôles et responsabilités clairement définis. Toutefois, bien qu’il soit important d’élargir les parties prenantes à la mise en œuvre des AME tel que le révèle la stratégie, il convient de noter qu’il y aura toujours des problèmes de coordination au niveau national en raison de la multiplicité des Comités et des Point focaux des AME.

Le rapport qui contient la stratégie relève également des contraintes dans la mise en œuvre des AME. Ils sont relatifs : 
· aux préparations inadéquates ; 
· à la représentation inadéquate ; 
· la représentation intermittente des réunions des parties contractantes ;
· et le manque des capacités de mise en œuvre des AME.  




[bookmark: _Toc323723290][bookmark: _Toc323723392][bookmark: _Toc332984527]V. CONCLUSION GENERALE ET RECOMMANDATIONS 
[bookmark: _Toc332984528]5.1. Conclusion générale 
L’examen des expériences de mise en œuvre des conventions au Mali a permis de constater une richesse et une diversité des mécanismes en place. Cependant, de nombreuses contraintes majeures limitent la portée de la synergie attendue dans l’opérationnalisation de ces mécanismes. Parmi ces contraintes, on peut mettre en exergue les points suivants :

· l’insuffisance de coordination et de concertation entre les structures de pilotage des conventions, accords et traités (diversité des approches sectorielles ; ignorance et/ou méconnaissance des textes législatifs en la matière ; multiplicité des structures, insuffisance des ressources humaines spécialisées ; etc.) ; 
· la participation malienne aux rencontres internationales se fait en « ordre dispersé » 
· l’inexistence de tous les  documents annuels, faisant les synthèses de la mise en œuvre des Conventions, Accords et Traités ratifiés par le Mali,  car les rapports annuels sont rarement élaborés par les point focaux ;
· la collaboration entre les points focaux et le STP est très timide. L’ex-STP n’était pas ou était très peu informé sur l’état de mise en œuvre des activités de plusieurs points focaux. Le système d’échange de courrier n’est pas performant entre ces structures ;
· le manque d’harmonisation, l’absence et/ou l’insuffisance de stratégies et programmes dans la  mise en œuvre des conventions;
· l’insuffisance de renforcement des capacités (les points focaux présentent des lacunes et des capacités limitées pour mieux conduire leurs activités, jl  manque de formation pluridisciplinaire dans les domaines concernés par les conventions) ;
· la faiblesse de la circulation des informations (méconnaissance et/ou accès difficile des systèmes de partage et circulation de l’information, l’absence de réseau de communication entre les différentes structures  etc.) ;
· L’absence des points focaux aux réunions statutaires, la non production  de rapport d’activités et de mission par certains point focaux à l’AEDD et au Ministère en charge de l’environnement ;

 Ces carences sont dues notamment au déficit de coopération et de collaboration entre les multiples parties prenantes à cette mise en œuvre des AME En guise de thérapeutique, il a donc émergé l’idée d’élaborer une stratégie de coordination nationale pour la coopération et la collaboration de ces multiples acteurs en vue d’un meilleure implémentation des AME, d’une part, et la confection d’un cadre de monitoring  en vue de garantir l’effectivité et la durabilité des projets AME au niveau national, d’autre part. Ces différentes propositions constituent l’objectif principal de cette étude. 

Enfin, une revue des stratégies de coordination nationale pour la mise en œuvre des AME dans d’autres pays a été effectuée. Il en est résulté que la plupart de ces pays n’ont pas de stratégie de coordination. Quelques un en ont prévu mais leur fonctionnement révèle des imperfections qui, malgré tout, pourraient servir de leçon pour toute entreprise d’élaboration d’une stratégie de coordination et d’un cadre de monitoring pour le Mali. 

[bookmark: _Toc323723292][bookmark: _Toc332984529]5.2. Recommandations 
	 Pour faire face aux contraintes et disfonctionnement relevés par l’analyse, les recommandations suivantes ont été formulées

5.2.1 Au niveau de l’Etat, il nécessaire de veuillez à:

· La limitation des risques de duplication et de conflits de compétence entre le Ministère en charge de l’Environnement et les ministères sectoriels impliqués dans la gestion de l’environnement et des ressources naturelles, afin que les autres parties prenantes à la mise en œuvre des AME puissent déterminer plus aisément leur interlocuteur. 
· Faire véritablement de l’environnement un domaine prioritaire (par rapport aux autres domaines – politiques, économiques, sociaux)   auquel des moyens humains et financiers conséquents doivent être affectés. 
· Renforcer  au sein du Parlement, la commission Développement Rural et environnement pour lui permettre de s’occuper d’avantage des questions environnementales et du suivi des AME, tout en développant des moyens d’information des parlementaires sur les AME. 
· Au contrôle par les parlementaires de la conformité des lois, actes administratifs, politiques, plans, etc. aux AME afin d’éviter des contradictions entre ces instruments nationaux et les AME qu’ils sont censés domestiquer.
· Au  transfert effectif des compétences environnementales vers les communes accompagné d’une dotation suffisante en ressources humaines et financières pour : 
· l’allègement des responsabilités de l’Etat qui gèrerait, avec plus d’efficience, celles qui lui demeurent ; 
· le renforcement de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles au niveau local par les communes bénéficiant ainsi d’une meilleure implication des populations locales et autochtones et d’autres acteurs locaux. 
· La mise en place effective des juridictions administratives sur l’ensemble du territoire national pour aider à gérer le contentieux très fluctueux de l’environnement impliquant l’Etat. 
· La sensibilisation  des justiciables (populations locales et autochtones, OSC etc.).

5.2.2 Au niveau des points focaux, il est nécessaire de :
· Revoir la nomination des points focaux. Il est nécessaire qu’ils soient désormais nommés par le Ministre en charge  de l’Environnement et de l’Assainissement sur propositions de leurs départements de tutelle ;
· Affecter quelques conventions essentielles au niveau de l’Agence telles les conventions de Rio (Changement climatique, Diversité biologique, Désertification) ;
· Responsabiliser davantage les points focaux par rapport à la convention qui les à été confiée ;
· Assurer la  participation des points focaux aux réunions statutaire  des Conventions  et aux  réunions internes ;
· Assurer la fourniture  à qui de droit des rapports trimestriels et annuels, sur l’état de mise en œuvre des conventions ;
· Organiser des ateliers de formation et d’information, à l’endroit des points focaux;
· Organiser une  réunion de concertation avant tout départ d’un point focal en mission internationale,  regroupant  les points focaux, l’AEDD, le MEA et toutes les structures concernées afin de dégager une position commune et officielle du pays ;
· Veuillez à l’envoi  (par les points focaux) des conclusions des réunions internationales à l’Agence et au Ministère en charge de l’Environnement ;
· Prévoir un budget  pour la tenue des réunions des points focaux ;
· Doter tous les points focaux des passeports de service ;
· Tenir un fichier sur tous les points focaux (Adresse, nombres de participations aux réunions, nombre de rapport produit, état de mise en œuvre de la convention dont le point focal s’occupe…).

5.2.3 Au niveau de  l’Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD), il est nécessaire de :

· Affecter à l’AEDD les Points Focaux des Conventions Changements Climatiques, Désertification  Diversité Biologique ;
· Faire coordonner par l’AEDD l’élaboration de toutes les communications nationales relatives aux Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) ;
· Elaborer des programmes intégrés (Synergie) pour la mise en œuvre des AME au niveau national, régional et local par l’AEDD ;
· Elaborer et mettre en œuvre un mécanisme de suivi/évaluation des AME  par l’AEDD ;
· Préparer en synergie la participation du Mali à toutes les conférences statutaires en matière de Conventions, Accords et Traités internationaux sur l’environnement par l’AEDD;
· Rendre compte régulièrement au Ministre chargé de l’Environnement l’état de mise en œuvre des AME par l’AEDD.
Toutes ces recommandations contribueront à élaborer la Stratégie Nationale de coordination on cadre de reporting.


[bookmark: _Toc332984530]III. STRATEGIE DE COORDINATION PROPOSEE 

Stratégie de Coordination pour la coopération et la collaboration
 des parties prenantes à la mise en œuvre des AME

Au Mali, l’insuffisance de coordination et de concertation entre les structures de pilotage des conventions, accords et traités (diversité des approches sectorielles ; ignorance et/ou méconnaissance des textes législatifs en la matière ; multiplicité des structures, insuffisance des ressources humaines spécialisées ; etc.) impose la nécessité d’une stratégie de coordination en vue d’une collaboration et d’une coopération plus efficace entre les différents acteurs.

L’étude suggère l’amélioration d’un cadre déjà existant au sein de l’AEDD. 

[bookmark: _Toc332984531]A. Présentation du Cadre Institutionnel

Le cadre institutionnel proposé sera articulé autour de certains départements de l’AEDD avec une amélioration de leur fonctionnement. Il s’agit du  Département Partenariat, Accords et Traités, de celui de la Documentation  et de celui de la Communication et gestion de l’information environnementale. Les fonctions de ces trois départements seront rendues plus efficaces à travers une bonne collaboration avec les institutions de coordination de la gestion de l’environnement d’une part  et de la Direction de la Coopération Multilatérale (qui endosse tous les financements extérieurs destinés à la mise en œuvre des AME) d’autre part.

Le cadre institutionnel sera composé de deux organes :  
· un organe de nature permanente ;
· un organe de nature non permanente 
Le Chef du Département Partenariats Accords et Traités assurera la coordination des deux organes par rapport à la mise en œuvre des AME.;

[bookmark: _Toc332984532]B. Rôle principal du Cadre Institutionnel 

Le rôle principal du Cadre institutionnel proposé est d’assurer la coordination de la mise en œuvre des AME en veillant notamment à une coopération et collaboration optimale des parties prenantes impliquées et en vue d’une réalisation optimale des objectifs poursuivis par ces AME. 


[bookmark: _Toc332984533]C. Composition du Cadre Institutionnel
Deux types de composantes concourent  au fonctionnement du cadre institutionnel proposé : une composition permanente et une composante non permanente.

1. composition permanente

La partie permanente du cadre institutionnel de la stratégie proposée.est composée des trois départements ci-dessus mentionnés  de l’AEDD renforcés par l’ensemble des points focaux des AME, y compris ceux domiciliés dans les autres institutions (figure 1). Les représentants de ces trois départements et les points focaux constitueront les membres de la Cellule de Coordination du cadre proposé.

a) La Cellule de Coordination 
 La Cellule disposera des bureaux des Points Focaux des différents AME. Les Points Focaux sont, de tradition, désignés par les différents départements ministériels qui logent un et (des) AME. Il en résulte, en quelque sorte une collaboration institutionnelle et fonctionnelle entre le Cadre Institutionnel proposé et chacun de ces ministères, à travers leur(s) Points Focaux. 

b) Le Département Partenariats Accords et Traités

Il est chargé de nouer des partenariats en particulier pour la mise en œuvre et le suivi des AME. Il assurera .le Secrétariat de la Cellule de coordination.

c) Le Département de la Documentation

Il assurera la collection et la production de la documentation sur les AME notamment le contenu, les objectifs, les obligations, leur état de mise en œuvre.

d) Le Département de la Communication

Il assurera la sensibilisation, l’éducation, l’information et la formation  du public et de toute autre partie prenante à la mise en œuvre des AME qui sont d’une importance capitale.

2. Composante non permanente

La partie non permanente est constituée des institutions de coordination et de gestion de l’environnement en général et du reste des acteurs (Pouvoirs Publics, Organisations et Institutions Internationales, ONG, Société Civile, Populations et autres), 

Le cadre institutionnel, en tant que coordinateur de la mise en œuvre des AME, veille au renforcement de la coopération et de la collaboration entre les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME. 

A ce titre :

· il collabore principalement avec toute institution étatique chargée de la coordination de la gestion globale ou sectorielle de l’environnement ;
 
· Il accomplit aussi sa mission principale de coordination en s’appuyant sur sa propre collaboration avec les parties prenantes à la mise en œuvre des AME tels que les pouvoirs publics, les organisations de la société civiles, les populations autochtones et locales, etc. 

· Il accomplit, de la même façon, sa mission principale de coordination en s’appuyant sur  la coopération qu’il entretient avec les organisations et institutions internationales, telles que la Banque mondiale, la BAD, le PNUD, l’UA, l’IUCN, WWF, GIZ, etc.  

[bookmark: _Toc332984534]D. Quelques  avantages liés à l’existence et au fonctionnement d’une telle stratégie

Les avantages qui découleraient du développement d’une telle stratégie de coordination pour la collaboration et la coopération des parties prenantes à la mise en œuvre des AME au Mali sont entre autres :

· La mise en place d’un cadre institutionnel de rassemblement, de concertation et de collaboration des Points Focaux. De manière pratique, les avantages suivants sont attendus :
· La facilitation de l’échange entre les Ponts Focaux par leur regroupement au sein de la Cellule de Coordination ;
· La minimisation des duplications et conflits de compétences dans la mise en œuvre des AME ;
· Le renforcement de la synergie dans la mise en œuvre des différents AME ; 
· une meilleure visibilité des activités et comptes rendus des travaux effectués par les Ponts Focaux ;
· la facilité d’identification des lacunes des Ponts Focaux en vue du renforcement opportun de leurs capacités ;
.
· L’assurance d’une participation systématique des acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME. 
· La mutualisation des ressources humaines, des institutions et des compétences. 
· L’amélioration de la coopération dans le domaine de la protection de l’environnement et de la gestion rationnelle des ressources naturelles.
· Une meilleure capacité nationale de mobilisation des financements dans le cadre des mécanismes prévus par certains AME. 
· Une meilleure coordination et redistribution des moyens financiers destinés à la mise en œuvre des AME, 
· Le renforcement des capacités nationales pour la  négociation des AME. 

[bookmark: _Toc332984535]E. Les défis à relever 

Pour assurer  le fonctionnement correct du cadre institutionnel proposé, il faut relever un certain nombre de défis qui sont essentiellement : 
1) Les contraintes dans la mobilisation des Points Focaux
Ces contraintes sont entre autres :. 
· La difficulté de rassembler régulièrement les Points Focaux à cause de leurs occupations à d’autres activités dans leur service de tutelle ;
· La nécessité de disposer d’une allocation financière pour la coordination du cadre institutionnel ;
  
2) L’insuffisance des capacités techniques des ressources humaines disponibles  
Les points Focaux désignés doivent être de qualité (notamment aux planx technique, organisationnel et leadership) afin d’assurer pleinement leur rôle.
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[bookmark: _Toc332984536]IV. CADRE DE MONITORING PROPOSE 
Pour produire les résultats attendus, la structure institutionnelle proposée doit être munie d’un cadre de monitoring qui est un instrument de suivi des activités de mise en œuvre des AME et qui peut aider à toutes fins d’évaluation. 

Le monitoring consiste à s’assurer que la stratégie n’est pas seulement mise en place mais quelle fonctionne avec une effectivité et une efficacité certaines. 

Le monitoring peut être effectué aussi bien par les différentes parties prenantes et par d’autres acteurs que par la structure institutionnelle elle-même. Fondamentalement, deux modalités de monitoring sont proposées : le reporting et la mise à disposition de l’assistance nationale aux inspections et monitorings internationaux.

[bookmark: _Toc332984537]1. Le reporting 
Il peut être effectué au niveau national aussi bien qu’au niveau international.

a)  Au niveau national 
A ce niveau, le reporting prend deux formes. 
· L’exercice de cette variante du reporting se fait à travers la tenue de réunions internes au cours desquelles les rapports d’activités de chacun des personnels permanents de la Cellule de coordination sont présentés. Une telle démarche permet au Cadre Institutionnel d’assurer lui-même son suivi. A l’issue de chaque réunion interne, un rapport doit être produit. 
· La seconde forme de reporting consiste en des réunions de la structure proposée impliquant les parties prenantes et le public. Cette participation active du public aux réunions du Cadre institutionnel se traduit part des contributions en vue de l’élaboration cette fois ci, des  rapports nationaux. De tels rapports doivent refléter la position commune du pays ou tout au moins, les différentes aspirations nationales dans le cadre des négociations ou discussions au niveau international.
· La fréquence de ces différents reportings devra être trimestrielle. Un rapport annuel rendra compte, à son tour, de l’ensemble des activités de la structure de coordination. Il devra être largement diffusé. 

b. Au niveau international
 Les différents rapports nationaux serviront de position commune nationale aux discussions internationales, notamment dans les réunions des Parties contractantes (COP/MOP). En fait, ces rapports doivent relever les forces (succès) et faiblesses (échecs) observés dans la mise en œuvre des AME. Par ailleurs, les données qu’ils contiennent devront permettre aux représentants de l’Etat à la COP/MOP de participer de manière active et avec une préparation adéquate aux négociations internationales. 

[bookmark: _Toc332984538]2. La mise à disposition de l’assistance nationale aux inspections et monitorings internationaux

En cas de besoin au niveau national ou international, les   rapports doivent être disponibles, les bases de données doivent être à jour et facilement accessibles aux missions d’inspection et de monitoring. Les Points Focaux doivent aussi être suffisamment formés pour tenir tout entretien relatif à leur domaine d’expertise.
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Tableau : liste des institutions de tutelle des AME

	Institutions de tutelle
	Intitulé Convention, Accord ou Traité
	Points focaux

	OPV
	Convention sur la protection des végétaux
	1. Mme TOURE Fanta DIALLO

	OPV
	Convention sur les criquets migrateurs africains

	2. Mr Salif DIARRA*

	DNEF
	Convention de Bonn sur les espèces migratrices et l’Accord sur les Oiseaux  d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA-Bonn-CMS)
	3. Mr Brouma NIAGATE

	DNEF
	Convention relative à la préservation de la faune, de la flore dans leur habitat naturel
	4 Mr Mamadou KANE.*

	DNEF
	Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles dite convention d'Alger
	5. Bréhima DIAKITE*

	DNEF
	Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore menacées d'extinction (CITES)
	6. Mr Alpha Aly MAIGA

	DNEF
	Convention sur la diversité biologique
	7. Mr Ag Hamati 

	


ARMEE





	Traité interdisant le test des armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace et sous l'eau 
	

8. Colonel Elimane MARIKO*


	
	Traité sur l'interdiction du dépôt des armes nucléaires et autres armes de destruction massive dans le fond des mers, des océans et dans le sous-sol
	

	
	Convention sur l’interdiction du développement, de la production et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) et toxiques et leur destruction 
	

	
	Convention sur l’interdiction du développement, de la production et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction 
	

	

AMARAP


	Convention sur la notification précoce des accidents nucléaires 
	9. Dr. Nagantié KONE

	
	Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou urgence radiologique
	

	
	Convention sur la sécurité nucléaire
	

	
	Convention sur la Protection Physique des matières nucléaires
	

	

AMARAP
	Accord complémentaire révisé concernant la fourniture d’une assistance technique par l’Agence de l’Energie Atomique (AIEA) au gouvernement du Mali
	
10. Moussa COULIBALY

	
	Accord intergouvernemental régional de coopération pour la recherche, le développement et la formation relatif à la science et à la technologie nucléaire (AFRA)
	

	DNEF
	Convention de Ramsar sur les zones humides
	11.  Mr Zoumana TIMBO

	OMVS
	Convention sur le statut du fleuve Sénégal et son amendement relatif au bassin du fleuve Sénégal
	12.  Mr Abraham SOGOBA

	DNPC
	Convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
	13. Mr Sidi Lamine KONE

	CILSS
	Convention établissant un Comité Inter- Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel 
	14. Mr Ibrahima Alassane TOURE

	AEDD
	Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification (UNCCD)
	15. Mr Mamadou GAKOU

	

DNACPN
	Convention de Bamako sur le mouvement des déchets dangereux à travers l’Afrique
___________________________________________
Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs)  

	
16. Mr Balla SISSOKO

	
DN du Travail

	Convention n°13 sur la Céruse  (peinture) 1921
	17. Mme DICKO Fatoumata Abdourahamane

	DNACPN
	Convention de Vienne /Protocole de Montréal sur les substances appauvrissant la couche d’ozone

	
18.Mr Modibo SACKO

	ANM
	Convention Cadre des Nations Unies sur Les Changements Climatiques /Protocole de Kyoto 
	
19. Mr Mama KONATE

	DNACPN
	Convention de Rotterdam sur le commerce international des produits chimiques dangereux  (PIC) 
	
20. Mr Abdoulaye T. TRAORE

	DNACPN
	Convention de Bale sur le contrôle des  mouvements transfrontalier des déchets dangereux et leur élimination
	
21 .Mr Boubacar DIAKITE

	DNACPN
	Convention / Forum Intergouvernemental sur la Sécurité Chimique

	22.Mr Oumar D. CISSE

	DNCC
	Organisation Mondial du Commerce (OMC)

	23. Mr Balla Moussa KEITA

	AEDD
	Protocole de Cartagena
	24. Mr Mouhamadou TRAORE

	AEDD

	Point Focal National de la Commission du Développement Durable (DD) 
	25. Dr Allassane BA

	AEDD
	Mécanisme pour un Développement Propre

	26. Mr Boubacar  S. DEMBELE)
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